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D'UNE SEMAINE A L'AUTRE 

LA REVUE POLITIQUE ÉGYPTIENNE 

LE TRAITE 
ANGLO-EGYPTIEN 

L'épreuve sévèr.e à laquelle le 
traité anglo-égyptien est soum1s 
du· fait de -la guerre en Af'rique et 

en Méditerra
r.<ée a soulevé 

d'intéressantes 
discussions. 

Du Qôté bri
tannique, on a 
tenu à bien 
spécifier q u e 
Londres n'en
tendait pas en
trainer fi'Egy)J
te dans 1 a 
guerre. La 
presse locale a 
publié à cet ef

fet l'information .ci-dessus : 
Les milieux britannique~ autori

sés démentent catégoriquement les 
rumeurs malveillantes qu'on fait 
circuler s.ur la politique de la 
Grande-Bretagne à l'égard de l'E
gypte et selon lesquelles le g·ouver
nement de Londres ferait pression 
sur le gou vernemenrt égyptien pour 
l'amener à déclarer [a guerre. 

Le gouvernement britannique n'a 
nullement !'.i ntention de présenter 
une demande de ce genre à aucun· 
gouvernement égyptien quel qu'il 
soit. 
~ut c.e que les autorités britan

niques souhaitent ·c'est qÙe le trai
té soit loyalement exécuté à la let
tre et dans son esprit et que toute 
espèce d'acte susceptible d'entra
ver les opérations militaires de 
l'Angleterre soit en toute loyauté 
réprimé. 

LA THESE DU. 
PREMIER MINISTRE 

De s<m1 côté, S.E. Aly Maher pa
cha a tenu à fournir aux Cham
bres un exposé de s1a thèse. Il l'a 

f ai t l' autre 
jour dans les 
termes ci - a .. 
près à la ~:;uite 

d'une intert)el
lation sur 1 e s 
raids aériens 
italiens en ter-
r~t:Iooire égyp-

tien. Un dépu
té lui ayant 
demandé 

lo .) S'il é
tait vrai que 
les avtons .i/t:.a-

· ···---.:_ 
lien1s avaient tiré des coups de I'Egypte et qu'il prête• à notre gran

feu sur une batterie égyptienne et cle alliée, une aide empreinte d'un 
que ceJ.Ie-cio, à la suite d'instructions esprit d'amitié et de sincérité. 
reçues, ne · s'était pas défendue; 

Qo) queUe;s mes·ures avaient é~é 
prises par le mintstère de la Dé
fense Nationale à la suite de cet 
incident; 

Le Premier ministre a répondu: 

La réponse- à la première partie 
de la questiJon est négative. Tant que 
le gouvernement demeurera au püu
vf'ir, il exécutera minutieusement la 
politique approuvée par le Parle
ment. 

Il est résolu à surmonter toutes 
Je~ difficultés1 pour épargner au pa\YS 
les malheurs de la guerre. 

Le gouvernement n'a pa.s donné 
des ordres aux forces armées' de ne 
pa.s se défendre, car le droit de dé
fense est un droit naturel. Mais il 
lui a donné ordre de ne pa.s attaquer 
e ~ il a également retiré quelques for
ces des frontières à des distances 
non lointaines pour éviter d'entraî
ner le pays dans un état de gu~rre, 
ava.nt que le gouvernement et le Par
lement n'aient pu prendre une déci
sjon dans l'intérêt supérieur du 
pays. 

A .cette occasion, je ne saurais 
h ;.'empêcher de prier tout le monde, 
de ne --prêter aucune attention aux 
rumeurs et aux bruits qui -circulent. 
Dès que, les circonstances' le permet
tront, je ne manquerai pas de faire 
un exposé sur la, sdtuation à l'hono
rable AssemJJlée, en tant que repré
sentante d~ la nativn, gardienne de 
ses droits1 et ayant un htaut contrôle 
sur la politique qu'elle a approuvée. 

Le pays1 peut être assuré que le 
gouve.rnement, en qui le Parlement 
q P'la·cé: sa cvnfiance et dont la poli
tique a été appuyée par la nation, 
r.'aura d'aUitre politique que celle de 
sauvegarder l'indépendance du pays, 
de protéger se<SI dlroits, tout en rem
plissant tous ses engagements. 

Vou.s: ~'ignorez pas que cette mds
sion est difficile. Je conjure donc 
tcut Egyptien de meUre à profit 
toute sa sagesse et toute s·a. pondé
ration, pour que le gouverp..ement 
s'o,cquitte de se.s devoirs. envers no
tl e chère Patrie, dans ces cireons
tan.cesl critiques. 

Le gouvernement pTIQ:clame · de 
nouveau devant cette honvrable As
semblée qu'il est fidèle dans ll'ac
ct•mplissement des. engagements• de 

LES ITALIENS 
D'EGYPTE 

On s 'ait que la d.éfense des inté
rêts italiens d'Egypte a été confiée 
à la Confédération · helvétique . Di-

verses m1 e s: u
res ont été pri
ses par le gou
vernement é -
gyptien en vue 
de mettre a é
xécution 1u sé
questre décré
té s' ur 1 es 
'biem;s 1tt~~liens 

du pays. 
L!arrêfté ifui

nlstériel ,ci· a
p•rès ordonne 
1' enregistrement 

de t ous les sujets italiens: 
Le Ministre de l'Intérieur, 
Vu l'ordre militaire No. 57 con

•Ciernant les ressortissants italiens 
et les autres personnes se trou~ant 
dans la même situation 

A AREETE CE QUI SUIT : 

'I'ous {es ress~:>rtissamts· italiens 
ainsi que tous les anciens~ ressor
tissan'ts ne jou~ss,ant actuellement 
d'aucune nationalité, âgés de _ 18 
ans au moins, sont tenus de se pré
senter aux postes de police donrt Hs 
dépendent, au Caire .et' à Alexan
drie, ·ou au siège d4 Gouvernorat 
ou de la Moudiflieh dans leS' autres 
vllles, munis de tous documents 
prouvant leurs identité et nationa
lité ainsi qud de trois photos, et 
<:('. du jeudi 20 au mercredi 26 juin 
1940 aux fins d'accomplir les for
malités requis·es par l'ordre · mili
taire· s:usmentiomné. 

Voici d'aùtre part l'.ordre de sé
questre des soetiétés égyptiennes 
contrôlées par les Italiens 

PROCLAMATION No. 61 

ajoutant des dispositions à la 
Proclamation N.o'. 56 du 17 juin 
1940. 

Nous, · Al y Maher pacha, 
En vertu des pouvoirs qui nous 

sont conférés par le Décret du 1er 
septemb.r.-e 1939 déclarant l'état de 
siège sur tout le territoire égyp
tien; 

Vu la Proclan:nation No. 58 en 
date du 17 juin 1940 relative ·aux 
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mesures concernant }e commeœe 
avec le Royaume d'Italie ·Ou ses 
res•sortissants et aux dispositions 
se rapp:ortant à leurs biens; 

ORDONNONS CE QUI SUIT 

Article• unique. - Il est ajouté à 
la Proclamation No. 58 précitée un 
articŒe 13 a;insi conçu : 

Art . 13. - Les dispositions de 
l'a présente /Proclamation pourront 
être étendues, par arrêté du minis
tre des: Finances, à toute s·ociété o.u 
associ•a;tion de nationalité égyTp
tienne ou étrangère qui fonctionne 
sous contrôle italien ou comporte 
des intérêts italiens importants. 

Le Caire, le 18 jwn 1940. 

ALY MAHER 

Notons enfin que le Conseil des 
ministre'S a approuvé uh projet de 
décret-loi transférant aux tribu
naux mixtes la compétence des tri
bunaux consulaires italiens en ma
tièr~ de statut personnel. 

AGENCE D'INFOR
MATION EGYPTIENNE 

L 'Agence d'i'nfio,rmation égyp . 
UennP. dont il a été souvent ques
tion ' dans ces colonnes vient finale-

ment d' être 
fondée. 1 

Après de 
longs débats, 
1 a Chambre 
des Députés et 
le Sénat ont 
approuvé une 
loi autorisant 
1 e gouverne
ment à accor
der sa ·g1aran
tie à cette a
gence due à · 

1 'initiative 
d'un groupe ayant à sa tête S .E. 
Hussein · Haykal pacha, sénateur, 
ancien ministre. 

Le nouvel organisme, en plus du 
.service d'information qu'elle serv-i
ra à s·es abonnés•, à l'instar des au
tres sociétés similaires fonction
nant actuellement en Egypte, sera 
autorisée à inSltallel!' des machine-s 
"téléprtnters". 

Void le texte de la loi : 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 

Le Sénat et la Chambre· des Dé
pu tés ont adbpté; 

Nous avons sanctto.nné et pro
mulguons la loi dont la teneur suit : 

Art. 1. - Le Gouvernement est 
autorisé à garantir le· service de 
l'intérêt de'S actions représentant le 
capital d'une soclété anonyme é
gyptienne à former en vue de créer 
une 8.igence télégraphique égyptien
ne· d'informations générales. 

Cette garantie sera acoo•rdée aux 
c!onditions qui seront déterminées 
par décision du Conseil des Minis
tres. 

En aucun cas, elle ne pourra 
porter sur une somme supérieure à 
L.E. 3.500 par an. 

Art. 2. - Nos Ministres de l'In· 
térieur et des Finances sont char
gés , chacun en ce qui 1e concerne, 
de l 'exéCJution de 'la présente loi. 

Nous ordonnons que la présente 
loi soit revêtue du sceau de l'Etat 
publlee au "Journal Officiel" et 
exécutée comme lo;i de l'E.tat. 

FAROUK 

SUEZ, PRINCIHAL 
PORT D'EGYPTE? 

La petite et coquette ville de 
Suez, donlt le gouverneur est le si 
sympathique administrateur e t 

homme de aet
t r es de talent, 
S . E. Ahmed 
ti e y · Rassim, 
va-t-elle ·deve

_nir, avec l a 
guerre en Mé-
diterra-née, le 
principal port 
d'Egypte . 

Des1 mesures 
·considéra.Jbles 

.sont prises en 
tout cas e n 
vue d'élargir 

ses capacités maritimes actuelles. 
Le OonseH de Cabinet a approu

vé au cours de la séance tenue 
lundi dernier l'ouverture d'un1 cré
dit de L.E. 16.000 pour l'agrandis
sement du port de Suez. 

Après la réalisation de cette en
treprise , l:e mouvement du com
merce .extérieur prendra, plus d'ex
tension par ce port. 

Il est question de construire sur
-tout un quai où viendront s'amar
rer les paquebots• de grandi tonnage 
et des entrepôts pour faciliter les 
opérations d'embarquement et de 
déchargement des' marchandisies. 

Le port de Suez aura de la sorte 
une importance considérable. 

Espérons-le! · 

LI! SEMAINI&R...-~ 

i\Mv'\,<VV\I\IV\N\t\t\1'\1\1\!\M/\Mv'\,<VV\NV\N\1\1\i'""'M ' \ 

~rédit Fon cier Égyptien 

OBLIGATIONS 3 o / o A LOTS 

Tirage d 'J 15 Juin 1940 

EMISSION 1903 ·- 483e. TIRAGE 
Le N o. 610.951 est remboü rsable par 

50.000 frs 

Les 25 numércs :: u iva nts sont rem · 
boursables par 1.000 fr•rtncs. 

435145 525964 594102 65378] 700948 
467213 537484 591933 663785 724207 
475485 541361 606958 686211 759755 
502136 ~579661 619338 689460 774087 
511238 585037 651903 692826 777063 
EMISSI ON 1911 - 382e. TIRAGE 

Le No. 116.384 :: s t r·emboursa ot e par 
50.000 fr s . 

L es 25 numé ros s u iva nts sont rem 
t-our sab'es par 1.000 francs•. 

12621 4 3407 136535 284068 :3 ~11-1 .1 

13201 64096 14 4484 294879 346322 
21981 69197 163657 296548 ~68435 
38626 130211 199472 312735 398445 

Lf' pa i ?ment des lots sera e ffectué t l 

p::nt 1r ' 11 18r ju illet 1940 
22488 105530 174270 309640 385339 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••e•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

COMPTOIR DES 
CIMENTS 

~•o ~ 1 ÉTÉ 
ÉGTPTI~l'Wl'WE 
DE CIM ~;NT 
PO R 'l' L" l'W·D 
·r·o lJ R ~ n 

. & SOCIÉTÉ 
DE Cll'tiENT 
l-OR TI .... <\. ND 
UE HÉL01T~~ 

Siege Social au Caire: ·Bureaux à Alexandrie: 
21 , AVSNUE FOUAD ter - Imm. "LA GENEVOISE:' ' · io, RUE DÈ LA POSTE 

B.P. 844 - Tél, 46025 B.P. 397-Téléph. 21579 

CIMENT PORTLAND ARTIFICIEL 
garanti conforme aux "BRITIS-H STANDARD 
SPECIFICATIONS for PORTLAND CEME~T" .ainsi 
qu 'aux Spécifications du Gouvernement Egyptien. 

~~ S U P E R C R E T E !1!1 

ciment à haute résistance et à durcissement rapide 
~~ S E A W A TER 0 E MEN T '!1 

Ciment Portland Artificiel spécialement fabriqué pour travaux 
exposés à l'attaque des eaux de mer et des e'QuX sulfatées. 

PRODUCTION ANNUELLE : 600.000 tonnes 
R.C. Caire, No. 18424. 
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LA LÉGrSLATION FISCALE ÉGYPTIENNE 

LE NOUVEAU PROJET D'IMPOSITION DES 
PROFESSIONS LIBERALES 

Nous lisons dans notre confrère 
le «Journal des Tribunaux Mixtes» : 

La Loi No. 14 de 1939 avait fait 
aux prrofessions libéral'e•S, dites "p•rO
fessions non commerciales'", une si
tuation ·spéCii'ale au regard de l'im
pôt; considérée comme privillégdée et 
d'aJlleurs1 provisoire. 

Tandls que les professdons com
merciale·s étaient frappées en pTO'
portion de leurs revenus effectifs, 
les p-rofessions Ubérrales n'ét!aient 
imposées que sur les signes exté
rieurs ou du moins sur certains si
gnes extérieurs, en l'esipèce "le1 to
t& de la valeur locative du local ou 
des locàux oc'cupés pa.r la profes
sion et de celle du Joc'al occupé par 
l'habitation personnelle d'u contri
buable". Le législateur s1'étairt donc 
abstenu de .rechercher la vériitable 
quo.tité des revenus imposables et 
s'était contenté, queJque artificiel . 
que ·cela pût paraître·, du sfgne ap
parent du !loye·r. 

D'a,utre part, le législateur a:vait 
dispensé les' débutants de tout im
pôt ("les ·contribua1bles1 visés par le 
présent titre sont exemptés de l'im,... 
r;.ôt pendant les' cinq premières an
nées de l'exercice de :eur profes
si-on") comme aussd' les anciens blan
chis sous le harnais1 (".l'âmpôt cesse 
également d'être dû à partir de la 
date où le contribuable aura atteint 
i'âge de 60 ans grégoriens révol·us"). 

Cette part faiite aux professions 
libérales. d8111:SI la charge généra:e de 
l'impôt sur le revenu avait été cri
tâ<luée aUJ Parl'ement, notamment 
r-ar ceux qud en devaient bénéfi:c:ier 
apparemment: certains grands avo
cats près. les• Tribunaux Nationaux 
au faîte de leur carrière, certa[ns 
autres aux cheveux 'blan:c·s mais' à 
l'activité encore féconde, demandant 
lus uns le. même traitement que 
leürs confrères, les s:econd's :e même 
trarltement que. les1 autres contribua
ble&. 

I. fut ard!mis que1 l'exemption fai
te alors par l·ru lo:i ne serait que 
provisoiire. Et chacun pensait que 
souvent seul le provis'Oii'r'e est du:ra. 
bl~. 

Mais voici que le Iégds:·ateur fis
ca 1 manifeste s:a volonté de tenir sa 
promesse et de revenir, quant aux 
professions libérales, au pri'nci:t>e 

.. 1-1 .. 
undforme qui régû.t la matière et qui 
donne pour base à ,J'impôt "le béné
fice net eff'e.crtif." 

Il paraîtrait d'adlleurs, si l'on en 
croit la Notet elXprlicative qui accom
pagne 'le nouveau projet, qu:e le sys
tème provisod.re et exceptionnel de 
la. Loi No. 14 de 1939 "a été la sou:r
<'-e d" une foule de difficu:ltés", que la 
note se garde de précis·er et qui ne 
semblent pas a,voir pu être . plu:s 
grandes .que celles: que va créer le 
nouveau système. 

Celui-ci introdUJit donc, pour les 
profess1ions non commerciales, le 
p:rincd.pe qu!i veut que le contribua
ble soit frappé en proportion de ses 
revenus effectifst et non pas sur des 
présomptions plus; ou moins perti
nentes ti!rées de certains signes ex
térieurs. 

Il n'est plus f1aJt de dlifférences ti
rées de l'âge. 

Ceci posé, l'avoC'a.t, le · médecin, 
l'iingémeur, l'archriteJCte, etc. pou
vaient être imposés dans les propOT
tions étabfHes pour les pro.fessdons 
commerciales, 10 % des revenus 
nets, ou d'ans les proportions et se
lon le barème établis po.ur les re
venus du travruil. 

Ce second procédé répond certai
nement mieu& à la nature même de 
la professd.on libérale, dans· laquelle, 
.pour employer l'e;xpresSicm dUI pro
jet, "le fa,cteur capital n'entre qu'ac
cidente1lement". 

L'impôt est donc éUlibli suivant le 
barème progressif fixé par l'art. 63 
de la Loi No. 14 de 1939 et aux mê
mes taux, c'ést-à-dire sur les bases 
consacrées pour les traitements, sa
laires, indemnités et pern.stons. 

Ainsi, l'avocat, le médecin, l'ar
·C:hitecte, . etc. paieront, comme les 

........................................................................................... '-

Il 
Il 
t• 
!: ,. 
~: 
i· 

ANQUE DE COMMERCE 
N .. Tépéghiosi & Co. \ 

Société en Commandite par Actions -Fondés en 1920 

CAPITAL AUTORISE ........................ L.E. 200.000 
CAPITAL VEIJSE ......... :. . . . . . .. .. . .. . . .. . .. L.E. 160.000 

Siège Social :Le Caire, 147, Rue Emad el Dine R.C. No. 4993 
Téléphones : Direction : Nos. 54700 et 55410 

Portefeuille. Change No. 41671 

Succursale: à Alexandrie. 17, Rue Stamboul R.C. No. 16.508 

Téléphones : Direction : No. 20932. 
Changes. Marchandises. Recouvrements : No. 22370. 

Portfeuille, Renseignements, Caisse: No. 28197. Titres, Positions: No. 24637. 

TOUTES OPERATIONS DE BANQUE: 
Escomptes. A van ces sur Valeurs publiques. sur Marchandises et sur Effets. 

Dépôts à Vue et à Echéance fixe ; émission de c.hèques et 
Lettres de Crédit sur les principales villes d'Egypte 

et de l'Etranger, etc .. etc. 
t:l 

!li . Elle possède un,e branche spéciale pour les opérations de Bo\lrse. 
1;j Servie~ spécial de Caisse d'Epargne et de coffrets à la disposition du 
l:j . public aux meilleures conditions. 
~~ ~ 

'Jri'I'.I.II'I'I'I'I'I'I'I'.I'.II'.#.J"'.I.I.#II'.I.I.II'I'I'.II'I'I'~ 



6. LA REVUE D'EGYP'TE ECONOMIQUE & FINANCIERE 

employés et fonctionnaires: 2 0/0 
sur la premdère tranche de L.E. 
120 de leurs revenus nets annuels; 
3 0/0 sur la tranche su.ivante de 
L.E. 180; 4 0 jO sur la tranche sui
vante de L.E. 200; 5 0/0 sur la 
tran,che suivante de L.E .. 300; 6 
0/0 sur la tranche s1,üvante de 
L.E. 400; 7 o;o sur toute somme 
au delà. L'impôt est établi, .com
me nous l'écrivions, à raison des 
bénéfices nets de l'année consti
tués par l'excédent des recettes to
tales sur les dépenses nécessJtées 
par l'exercice de la profession. 

Le projet permet qu'il soit tenu 
compte daJJs ,ces dépenses des a
(illOrt.ssements efïectués sur le 
prb): "du mobilier, des instruments 
et appareils destinés à l'exercice 
\J'e la profession suivant les règles 
app.!lcables en matière d'impôt sur 
les bénéfices commerciaux et in
dustriels". Le projet prend soin 
de préciser qu'au contraire · de ce 
qui a été édicté pour les profes
sions commerciales, le ' déficit d'u
ne année ne peut être reporté sur 
~es !bénéfices \:l'une année suivan
te. 

.. Mais pour que puissent être é
tabliS! sérieusement et avec préci
sion les bénéfiGes annuels de l'a
vocat, du médecin, de l'ingénieur, 
il faut que celui-ci en tienne un 
conipte régulier, il faut qu~il puis
se en justifier et se soumettre à 
des contrôles et à des vérifications 
administra ti v es. 

Ce sont là deux innovations par
tirculièrement graves destinées à 
bouleverser les usages et les prin
cipes fondamentaux des profes
sions libérales 

Le projet se défend de violer le 
secret professionnel du médecin, 
de l'avocat, en rappelant que Jes 
f(>ncti.ollma~lres de ]l'Administration 
fiscale sont tenus eux-mêmes sous 
peine_ de sanctions pénales ~t dis
ciplinaires importantes, au secret 
le plus absolu. M.ais quel est dé
sormais ce secret qui, de la cons
cience du médecin et de l'avocat 
passe dans les mé~n.dres anony
mes et surpeup.lés d'une adminis
tration! 

'Douché dans son. devoir essen
tiel de discrétion, l'avocat, le mé
decin, est aussi touché dans le ca
ractère traditionnellement indé
pendant de sa rémun.ération; de 
ces "honora!Ïres" qui .ne s·ont pas 
polir lui le paiement d'une mar
chandise, mais le moyen par le
quel l'assisté manifeste son désir 
de "l'honorer". 

Désormais il lui faudra tenir des 
comptes de ces "honoraires" reçus, 
il devra en déduire les frais, son 
loyer, sa lumière, son :gaz, le coût 
de son papier, les traitements de 
ses collaborateurs, ies salaires de 
ses garçons de bureau, etc ... 

Il devra, tout comme ce com
merçant dont, depuis les sièdes, il 
:a pris le soin de se distinguer, te
nir un "journal"! 

Il devra a voir des carnets de · re
çus à souche et délivrer des reçus 
pour chaque somme encaissée. Cet 
honoraJres qu'on remettait d'is.crè
tement, dans une enveloppe, au 
médecin, à l'avocat consulté, on 
devra désormais l'étaler, comme 
.sur le ·comptoir de l'épicier, et en 
recevoir une quittance, rédigée 
séance tenante, datée, extraite à 
son rang d'un carnet à souche et 
numérotée. 

Le Flsc n'a que faire de nos dé
licatesses: il veut être payé, veut 
vérifier sa monnaie et ne craint 
pas de bousculer les plus respec
tables traditions. 

Tant pis! 
Le projet, soumis au Parlement, 

se garde ·au moins de reprendre le 
déplorable précédent de la rétroac
tivité: le nouveau système n'est 
destiné à entrer en vigueur qu'à 
partir de l'année 1941. Il eût d'ail
leurs été impossible de concevoir 
l'application de l'impôt avant que 
n'existent ses bases mêmes de per
ception: les comptes, livres . ou car
nets de quittance~· désormais im
posés aux professions libé.rales:-· 

Dans un autn article, notre con
frèTe continue comme suit l'ana
lyse elu même p1·ojet : 

Ce projet a été élaboré par l'ad
ministration fiscale sans le mo.in
dre appel aux observations éven
tuelles des corps intéressés, - du 
moins pour ce qui conce:rne le 
Barreau Mixte et pour .autant 
que nous le sachions. 

Le Conseil Economique, composé 
ete très éminents financiers, n'a 

guère paru s'intéresser à cette 
partie de la réfo.rme fiscale. Con
sulté sur l'ensemble de cette ré
forme, le Conseil a fait élaborer, 
én effet, par une' commission spé
ciale, un rapport dont les premi
ères lignes sont caractérisques: 

« La Com.mission n'a aucune ob
servation à formuler sur le projet 
de loi relatif à l'impôt sur les bé
néfices des profess.ions non com
merciales». 

Le Conseil Economique et sa 
commission avaient déjà montré 
sur ce chapitre une même indif
férence lors de l'élaboration de la 
Loi No. 14 de 1939. Décidément, les 
professions « non commerci-ales >>, 
disons mieux; ; libérales, n'éveil
lent aucun écho dans le sein de 
cet aréopage. de la grande finance. 

Et pourtant! L'on aurait pu ·dire 
bien des cl:wses, en somme, en va
riant le ton, comme le disait l'iro
nique Rostand. 

.Déjà, pour justifier Ja solution 
adoptée alors, la Note explicative 
de la Commission Fiscale qui ac
compagnait le premier proJet qui 
finit par devenir la Loi No. 14 de 
1939, contenait des obs.er+ations 
du plus haut intérêt et qui ne de
vraient pas avoir été si vite ou
bliées. 

Cette Note ne contestait pas que 
l'imposition des profess.ions libé
rales sur les mêmes bases que les 
professions commerciales eJltrai
nerait << une intrusion dans la vie 
professionnelle de l'intéressé, une 
compulsion de ses livres, une foule 
de mesures très ennuyeuses pour 
des personnes qui tiennent à gar
der le secret sur leurs affaires >>. 

Cette même Note êcai-tait déDbé
rément' un système qui aurait 
causé aux intéressés ce qu'elle n'hé
sitait pas, loyalement, à appeler 
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celes ennuis et les désagréments de 
l'inquisition>>. Deux ans se sont à 
peine écoulés depuis cette Note de 
la Commsision Fiscale, que l' ·esprit 
a changé dans les hauts milieux 
où l'on pense intensément au con
tribuable. . 

L 'i.!l.qnisitrion est proposée, l'in
tr'Usion, les mesures très ennu
ye'Uses écartées en 1939 sont préco
nisées comme autant de procédés 
opportuns et équitables. 

Il n'est pas juste, dit-on, que les 
professions. libérales fassent excep
tion à la règle générale qui veut 
que chacun paye son impôt en basa 
de son revenu effectif. 

Le commerçant. l'industriel, le 
financier sont imposés sur la base 
de leurs bénéfices ef~ectifs. 

Le fo11ctionnaire, l'employé, l'ou
vrier sont imposés sur la base de 
leurs traitements et salaires ef
fectifs. 

Pourquoi .les médecins, les inge
nieurs ,les avocats, échappant a 
ce principe de justice fiscale, n·au
ra:ient-ils pas à justifier de leurs 
ccbénéfices)) (quel mot pour ces pro
fessions libérales!) afin que s01t 
fixé, sur cet élément réel, le mon
tant fle leur devoir fjscal? 

Sans doute, la~ question semble 
sans réponse, et la Commission de 
financiers · du Conseil Economique 
a dû, dans son indifférence r.>our 
un problème qui est plutôt moral 
voir dans le nouveau projet 1~ 
simple et normal abandon d'une 
exception qui avait d'ailleurs été 
présentée, lors de l'élaboration de 
la Loi '--No. 14 de 1939, comme tout 
à fait passagère et destinée à être 
remplacée par un système plw:; 
logique et définitif. 

Et cependant il est des situation~; 
dont la nature exige des considé
rations particulières. Les principes 
souvent se heurtent et demandent 
à êtrP conciliés. Il n'est pas dit 
que les uns doivent dispai'aître 
devant les autres, que les principes 
~is;caux soient supérieur~ aux 
principes sociaux qui sont incm·
porés dans d'anciennes, légüime::; 
ét salutaires traditons. 

Le Fisc demanderait et prendrait 
. toui si on· le laissait faire. C'est 
son rôle C'est en tout cas l'e rôle 
que lui 'tait jouer sa déformation 

. professionnelle. 
Le législateur n'est pas seule

ment le gardien des intérêts fis
caux, mais aussi celui des prin
cipes et des traditions sur lesquels 
est fondée la vie sociale qu nays. 
Et lorsqu'il y a conflit, il }ui ap
partient de trouver la solution in~ 
termédiaire, la formule d' w .1 com
promis qui, dans la . mesure du 
possible, ~tablira le plus juste 
équilibre entre les tendances con
traires. 

·Or, en obligeant désormais l'a
vocat, le ·médecin, l'architecte à 

t enir des registres comptab1es tout 
comme un commerçant, en les 
obligeant à délivrer des reçus ti
rés d'un carnet àJ souche pour 
toute somme reçue, en les astrei
gnant ù des transcriptions et à 
des investigations inquisitoriales, 
l'on helute le principe fondamen
t al du · secret professionnel d'une 
nart et le caractère essentiel et 
traditionnel de ccl'honoraire)), 

Ce principe, ce caractère, cette 
tradition vieille comme 1~ monde 
font part,ie de l'armature sociale 
qui. est la nôtre, ils sont respectés 
et respectables, ils méritent d'être 
s·luvegardés dans · leur intégrité 
absolue dans la mesure, tout au 
moins, où ils ne vie:iment pas con
tredlre ou con trec~rrer J es prin ci
pes ou des intérêts sociaux plus 
élevés. 

Or nous ne pensons pas que ce 
soit le cas. Nous ne pensons pas 
quE le principe de l'impo.sitwn du 
revenu effectif soit supérieur à ce
lui du secret professionnel, à la 
tradition d'indépendance financière 
des professions libérales. 

En tout cas et tout au moins, 
la recherche d'une formule s'im
pose. La consultation des con tri
buables intéressés, des corps cons
titués qui les représente:nt n'au
rait pas dù, ne devrait pas être 
négligée et remplacée par le re
cours à un Conseil Economique 
qu'un tel problème ne paraît g-uère 
affecter. 

L'on pourraît ainsi examiner 
attentivement et le plus objective-

m ent du monde s'il ne serait pas 
d'autre meilleure solution que la 
solution radicale adoptée par le 
projet de J' Admin istrat,ion Fiscale; 
si l'on ne peut pas y apporter, 
dans l'ordre d'idéf>s qui nous pré-

. occupe, des atténuations, des cor
redifs; ·si l'on ne peut satisfaire 
le Fisc sans trouble.r des profes
sjons dont la Société a besoin et 
auxquelles elle doit, dans son pro
pre intérêt, un traditionnel res
péct ; s'il est vraiment juste aussi 
de frapper un médecin, un avocat 
exactement comme un fonction-_ 
n ail'e , si entre les uns et Jes au
tres il n'y a pas des différences à 
considérer même sur le terrain 
purement :r:natériel. 

·L'on rechercherait par exemple 
pourquoi du traitement imposab le 
du fonctionnaire l'on doit déduire 
un 7 1/ 2 0/ 0 destiné à lui consti
tner une retraite, alors que l'ar
chitecte, le médecin, l'avoc:-Lt . ne 
sont pas admis par le pro1j8t à une 
tt·!Je déducti.on. On exanünerait 
aussi d'autres détails, dans, une 
atmosphère sereine et comprehen
sive. 

On supprimerait, en un mot, 
l'impression que du côté du Fisc 
on arrête unilatéralement et sans 
ménageJI}ents des décisions sucep
tibles de troubler les fon1lements 
mêmes de toute une branche de la 
vie sociale, alors qu'avec quelque 
bonne volonté, de quelques échan
ges d'idées powrait jailli.r une so
lution opportune et satisfaisante 
pour tous. 
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L'EGYPTE ET L'ITALIE 

SEQUESTRE DES BIENS ITALIENS 
EN EGYPTE 

T axla des Proclamations Militaires 

. . Ainsi qu'il L'avait fait LoTs de La 
1;upture des -relations avec le Reich, 
le gou'cerneur militaire de ~· Egyple 
vient de p'rendre les mêmes mesu-
1 e.> en ce qui concerne le Royaume 
d'Italie. Nous donnons, ci-dessous, 
les textes aes diverses p1'oclamations 
h11ises à ce sujet : 

Prodamation No. 58 relative aux 
mesures concernant le commerce avec 
le Royaume d'Italie ou ses ressortis
sants et aux dispositions se rappor
tant h leur biens. 

Nous, ALY MAHEH PACHA, 

En vertu des pouvoirs qui nous sont 
conférés par le Décret du 1er septem
bre 1939 déclarant l'état de siège sur 
tout le territoire égyptien; 

Considérant q~1'en l'état de la rup
ture des relations diplomatiques entre 
l'Egypte et le Royaume d'Italie, il y 
a lÙm de prendre les mesures n~ces.' 
saires concernant le commerce avec le 
Gouvernement et les sujets du Royau
p:J.e d'Italie ainsi que toutes dil:'lposi
tions adéq-yates concernant leurs 
biens; . 

ORDONNONS GE, QUI SUIT: 

Art. 1. - A partir du 12 juin 1940, 
il est interdit, soit directement soit 
par personne interposée, de conclure 
des contrats, actes ou opérations de 
nature commerciale, financière oil au
tre avec ou au profit: 

(1) du Gouvernement dl]. Royaume 
d'Italie et notamment ·de contribuer 
ou prendre part à tout emprunt émis 
par lui ou à son profit ou de lui p·rê
ter ou lgi procurer de l'argent; 

(2) de tout personne physique ou 
morale se trouvant sur le territoire 
du Royaume d'Italie ou de ses colo
nies. 

Rentre dans cette catégorie . toute 
personne morale ayant son siège :Qrin
cipal sur les dits territoires; 

(3) de to1,1te personne qui, bien que 
ne ré~idant pas sur les territoires pré
clt~s, y fait des affaires. Dans ce cas, 
l'interdiction ne porte que sur les 
dites affaires; . 

(4) de toute personne physique ou 
morale, ressortissante du Royaume 
d'Italie se trouvant à l'étranger; 

(5) de toute personne physique ou 
morale, ressortissante du Royaume 
cl'Italie se trouvant en 1Egypte. 

To11tefois, sont exceptés de cette 
<.li~po::;ition, tt moins d'avoir fait l'ob
jet d 'un arrêté du Ministre des Fi
nances : 

a) les ressortissants italiens d'ori
gine lybienne; 

b) les ressortissants italiens d'ori
gine israélite; 

o) Les ressortissa:nts italiens ·qui 
sont employés ou ouvriers ou qui 
exercent eux-mêmes une industrie ou 
un comri.1e1:ce avec deux employés ou 
ouvriers au maximum. 

L'expression « personne physique 
ou morale ressortissant(~ du Royau
me d'Italie )) ne comprend: pas les 
personnes physiques ou morales de 
nationalité albanaise, à moins qu'elles 
n'aient été nommément assimilées 
uax ressortissants italiens par arrêté 
d\l Ministre des Finances. 

Art. 2. - Sans préjudice des cas 
prévus à l'article 5, il est interdit 
d'exécuter au profit du Gouverne
ment ou des personnes visées à l'ar
ticle précédent avec lesquelles le 
commerce est prohibé, toute obliga
tion ~c:yniaire ou autre résultant de 
tout contrat, acte ou opération pas
sés antérieurement au 12 juin 1940. 

Art. 3. - Aucune personne physi
que ou morale avec laq1,1elle le com
merce est interdit en vertu de la pré
sente proclamation ne pourra, devant 
quelque juridiction que ce soit · en 
Egypte, n.i intenter un procès civil ou 
commercial ni suivre un procès déjà 
intenté. 

Art. 4. - Le !Ministre des Finan
ces pourra autoriser des dérogations 
générales ou particulières aux prohi
bitions édictées par les trois articles 
précédents. 

Art. 5. - Toute personne physique 
ou morale se trouvant en Egypte ou 
tout ressortissant égyptien se trou-
vant à l'étranger qui serait : . 

(1) détenteur, gérant ou adminis
trateur, à un titre quelconque, de 
biens meubles ou immeubles apparte
nant au Gouvernement italien ou à 
toute personne physique ou morale 
visée aux Nos. 2 et 4 de l'article pre
mier et avec iaquelle il est interdit 
de faire le commerce; 

(2) débiteur de toutes sommes, ti
tres ou objets de toute nature envers 
les dites personnes; 

(3) créüncier à :yn titre quelconque 
des dites personnes; 

(4) hénéficiaire d'un droit quelcon
que sur des biens, de quelque nature 
que ce soit, sis dans le territoire du 
Royaume d'Italie ou de ses colonies; 
devra en faire la déclaration au Mi
nistère des Finances dans les délais, 
formes et conditions qui seront fixés 
par arrêté du Ministre des Finances 

Art. 6. - Toute personne physique 
ou morale avec laquelle le commerce· 
est interdit en vertu de la présente 
proclamation et qui possède des biens 
en Egypte sera mise sous sequestre 

Le sequestre représentera ladite 
personne en justice. Il gérera et ad
ministrera les biens mis . sous seques
tre, recevra tous paiements, fera 
toutes remises, donnera toutes quit
tances et, en général, fera tout acte 
de gestion et d'administration des 
biens s5us sequestre. · 

Il pourra, avec l'autorisation d11 
Ministre des Finances, procéder à 
la liquidation des entreprises, mai
sons ou biens inis sous sequestre et, 
notamment, provoquer la dissolution, 
ou y acquiescer,· s'il s'agit d'une so
ciété. Il po1,1rra également exercer 
tout pouvoir qui lui serait confié par 
lo Ministre des Finances. 

Les filiales, agences, succursales 
ou bureaux d'Eg·ypte des sociétés, 
firmes ou maisons' étrangères, mises 
sous seql}estre seront considérés com
me des établissements distincts de 
celles-ci. 

Ne d'evront être admis au passif de 
ces établissements que les obligations 
contract~es directement par eux ou se 
rapportant à des contrats, actes ou 
opérations conclus ou traités par eux 
ou dont la contre-partie figure à leyr 
actif, à i'exclusion des obligations 
contractées p~r la société, firme ou 
maison mère ou par des fÜiales, agen
ces, succursales ou bur-eaux de ladite 
société, firme ou maison ayant lel].r 
siège ou fonctionnant dans d'autres 
pays que l'Egypte. 

Art. 7. - Le Ministre des Finan
ces nommera pour les compagnies ita
liennes d'assurance sur la :vie un se· 
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questre, qui pourra être gne soci~té 
<l'assurance établie en Egypte. 

Sans pouvoir souscrire de nouveaux 
contrats, ce sequestre est autorisé à 
continuer, dans les intérêts des assg
rés, les op~rations nécessaires pour 
l'exécution des polices en cours. Il 
pourra notamment encaisser les pri
mes échues ou à échoir, régler les si
nistres et procéder à la demande des 
assurés au rachat des polices. 

Les sommes à payer par lui aux 
nssurés seront prélevées tout d'abord 
sur-les primes payées et les biens de 
la société et, en cas d'insuffisance, 
sur les fonds des autres compagnies 
d'assurances sous sequestre ou, à dé
faut, sur les fonds du seq12-estre g~
néral des biens italiens visé à l'ar
ticle ci-après. 

Art. 8. - Le Ministre des Finan
ces nommera un sequestre g~néral, 
qui sera charg~ de l'administration 
des biens des personnes mises sous 
sequestre en :vertu de la présente 
proclamation et auxquelles il n'a!!ra 
pas été nommé de sequestre particu
lier par le Ministre des Finances ou 
par le sequestre général lui-même, 
dans le cas où le Ministre n'aurait 
pas procédé à cette nomination. 

Le sequestre général aura la direc
tion et la haute surveillance de to!!s 
les sequestres particuliers. 

La rémunération du sequestre gé
nérlil ët des sequestres · particuliers 
ainsi que leurs frais et débours se
ront fixés par le Ministre des Finan
ces. 

Art. 9. - A moins d'avoir ét~ préa
lablement a:utorisé par le Ministre 
des Finances ou le sequestre compé
tent, sera considéré comme nul de 
plein droit, tout contrat, acte, opéra
tion conclu ou fait en contravention 
des dispositions de la prés~nte pro
clamation. 

Art. 10. - Le~ délais d'ans le::;quels 
doivent être faits les protêt'3 f•t tous 
actes concernant les recour::; pour 
toute valeur négociable, relativement 
aux banques mises sous sequestre en 
vertu de la présente proclamation, 
pourront être prorogés, par arrêté 
du !Ministre des Finances, jusq!!'aux 
dates qu'il d~terminera. 

Art. 11. - Les fonctionnaires qui 
seront désignés par arrêté du Minis
tre des Finances -à l'effet de l'exécu
tion de la présente proclamation 
auront la qualité d'officiers de police 
jüdiciaire. 

Art. 12. - 'route infraction ou ten
tative d'infraction aux prescriptions 
de la présente prociamation, toute 
déclaration sciemment inex-acte ou 
incomplète, sera passible de l'empri
sonnement et d'une amende ne dé
Plissant pas L.E. 200 -ou de l'une de 
ces deux_ peines seulement. 

I.e Caire, le 16 juin, 1940. 
ALY MAHEI_t 

•!• •!• + 
P;roclamation No. 59 étendant les 

dispositions de la Proclamation No. 
12 au Gouvernement du Royaume d'I
talie et à certains ressortissants ita
liens. 

Nous, ALY lVIAHER PAOHA, 
En vertu des pouvoirs q1,1i nous 

::>out conf~rés par le Décret du Ier 
septembre 1!139 ·déclarant l'état de 
sièg·~ sur tout le territoire égyptien; 

ORDONNONS CE QUI SUIT : 
A1'tiole u,nique. - Les dispositions 

de la Proclamation No. 12 visant le 
Gouvernement du Reich Allemand ou 
les personnes avec · lesquelles toyte 
opération commerciale ou autre est 
interdite en vertu de la Proclamation 
No. 6, sont ~tendues au Gouverne
ment du Royaume d'Italie et aux 
personnes avec lesquelles il est. inter
dit de faire to:g.te opération commer~ 
ciale ou autre en vertu. de la Pro-
c1amation No. 58. · 

Le Caire, le 16 juin 1!140. 
ALY MAHER 

PROCLAMATION No. 61 ajou· 
tant des dispositions à la Procla· 
mation No. 58 du 17 Juin 19'40; 
NOUS, ALY MAHER PACHA 

En vertu des pouvoirs qui ~ous 
sont conférés par le Décret du 1er 
septembre 1939 décla.rant l'état de 
slège sur tout le territoire égyp
tien : 

Vu 1a ProclamaUon No. 58 en 
date du 17 juin 1940 relative aux 
mesures .conc-ernant le commerce 
avec le Royaume d'Italie ou ses 
ressortissants et aux disposltions 
se rapportant à leurs biens : 

ORDONNONS CE QU;r SUIT 
Artilole Unique. - Il est ajouté 

à la Proclamation No. 58 précitée 
un article 13 ainsi conçu : 

Art. 13. - Les dispositions de 
la présente Proclamatï.on pour.ront 
être étendues, pa.r M"rêté du Mi
nistre des Finances, à toute socié
té ou association de nationalité é
gyptienne ou étrangère qui· fonc
tionne sous contrôle italien ou 
•eomporte des . 'intérêts italiens im
portants. 

Le Caire, le 18 Juin 1940. 
Aly MAHEH. 

·:· ·~ ·~ 
\MINISTERlE DES FINANCE·S' 

Arrêté ministériel No. 77 de 1940 
nommant S.E.' Mohamed Zaki El
lbrachi Pacha, Séquestre Général 
pour les biens des ressorttssants 
italiens. 
LIE MINIS:TRl!} DES FINANCES, 

Vu l•a Proclamation No. 58 du 16 
juin 1940 relative aux . mes12-res con
cernant le commerce avec le Royau
me d'Italie et ses ressortissants et 
aux dispositions se rapportant à 
leur~ biens ; 

ARRETE: 
Art. 1. - Son Excellence Mohamed 

Zlaki El-Ibrachi Pacha est nommé S~· 
questre Général pour l'administration 
des biens des ressortissants italiens. 

Art. 2. -Le Séquestre Générale est 
charg~ d'exécuter ou , de . surveiller 
l'exécution des dispositions de la Pro
clamation No. 58 susmentionnée. 

Art. 3. -Le Séquestre Général sera 
nanti des attributions Ifévues à l'arti· 

de 8 de la Proclamation No. 58 sus
mentionnée. Il aura, en conséquence, 
La direction et l~ haute surveillance 
de tous les s~q:g.estres particuliers qui 
seront nommés par le Ministre des 
l!'inances conformément aux disposi
tions de l'article 6 de la Proclamation 
No. 58 du lü juin 1!140. · · 

Il gérera directement, avec tous les 
pouvoirs prévus par l'article 6 d.e la 
Proclamation No. 58 précitée, les 
biens des ressortissants italiens ~ux
quels il n'aura pas été nommé de sé
questre partic:g.lier. 

Art. 4. - Le S~questre Général au
ra le pouvoir d'inspecter la gestion 
des séquestres particuliers lesquels 
devront établir des rapports périodi
ques sur leur activité et les adresser 
au Séquestre Général po:tJ.r lui permet
tre de prendre les mesures qu'il juge
ra nécessaire à c~ égard. 

Art. 5. - Tous les dépôts de fonds 
provenant de la liqUidation des biens 
des ressortissants italiens seront faits 
à un compte unique qui sera gér~ par 
le Séquestre Général. 

Fait, le 11 Gamed Awal 1359 (17 
juin 1940.) 

(S'tgné): HUSS:EIN SIRRY. 

MINIS.TERffi iDES FINANCES 
Arrêté minis.tériel No. 78 de 1940 

relatif aux biens et aux droills des 
ressortissants italiens. 
I.~ID MINISTRE DES· FINANCES', 

Vu la Proclamation No. 58 du 16 
juin 1WO relative aux mesures con
cernant le commerce avec le )loyau
me d'Italte et ses ressortissants et. 
aux dispositions se rapportant à leurs 
biens; 

ARRET~: 

A1·tiole un.iqu.e. -- To:ute personne, 
physique ou morale, se trouvant en 
Eg-ypte et rentrant dans l'une des 
catégories vi"'ées à l'article 5 de la 
Proclamation No. 58 du 16 juin 1940 
devra présenter au Ministère des 
Finances, 3:vant le 1er août 1940, la 
déclaration pr~vue au dit article S!!i
vant un formulaire du modèle se 
trouvant au Bureau du Séquestre Gé
néral pol}r l'administration des biens 
des ressortissants italiens. Cette dé
claration devra être adressée au sé
questre Général sous enveloppe por
tant l'indication: 

«Biens et Obligations des Ressortis· 
sants Italiens.» 

Tout ressortissant ~gyptien se trou
vant à l'étranger et rentrant damt 
l'une des 'dites catégories devra pré
senter avant le 1er octobre 1940, la 
déclaration prévue à l'·article 5 de la 
Proclamation No. 58 précitée, ~vec 
l'indication sépar~e de chaque caté-
gorie des biens, créances, dettes ou 
droits mentionnés à l'article 5 de loa 
susdite proclamation. 

Toutefois, le délai pr~v11 à l'alinéa 
précédenu pourra être prorogé par le 
Ministre des ' Finances pour des mo
tifs reconnus valables par lui. 

Fait, le 11 Gamad 1359 (17 juin 
1940). 

(Signé): HUSSEIN SIRRY. 
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Chronique des Assurances 

l'ASSURANCE~VIE FACE A LA GUER E 
Cette · guerre qui dure depuis )1 

environ di'X mois a sûrement 1,l 
apparrt(é bie;,aucoup de !ch!ange- j 

· mnets d!ans notre mode d'exis:-
. tence. Si dans nos actes· quotidiens · 
nous avons pu conserver plus ou 
moins nos habitudes, la présence 
d'un daJ:J,ger possi1ble nous a rendu 
bien .cauteleux en •C.e qui concerne 
nos plans d'avenir, et nous n'osons 
plus envisager des projets dont la 
portée dépasse le futur le plus im
médiat. Il nous a paru donc op
portun qe donner à nos lecteurs un 
aperçu de la situation du marché 
des assurances-vie depuis kL guer
,re et d'émettre quelques considé
rations ~s'y rapportant. 

Lorsque le 3 Septembre dernier 
toutes nos radi.·os ont annoncé l'in
croyable nouvell.e que l'Europe é
tait de nouveau en feu, l'affole
ment de chacun atteigni-t son .com
ble. Nous nous attendions au 
pire, ,c'est-à-dire, à vOiir notre -beau 
pays devenir un ·champ de batail-

. le, et cha,cun dans s·on épouvante 
de tâcher de mettre un peu de cal
me en .son esprit pour être à mê
me de prendre toutes les mesures 
d'ordre pratique aptes à assurer 
autant que possible la sécurité et 
l·e b1en-être tles ·Siens. lf>enid.ant 
une ou deux !Semaines ce fut une 
ruée vers les Oompagndes d'assu
rance-vie où les demandes de prêts 
et de rachat ont atteint un chiffre ·' 
rec.ord. Il est humain que devant 
une menac.e quelconque l'homme 
cherche avant tout à se mettre en1 
possession directe du fruit de ses 
peines. Les sociétés d'assurances 
ont fait fa,ce avec beaucoup d'ai
sance à la sdtuation creee par les 
événements et tout en répondant 

~ rJrompteme:n~: aux demandes de 
fonds de leurs assurés •elles. ont 
apporté leur contribution à réta
blir un peu de calme par les ex-

. hoTtations' d-e leurs dirigeants à 
une certatne pondération . 

Pa r la sruite l'évolution du con
fli t nous· a permJis un certain op
timisme, pleinement justif1ié d'ail
leurs , quant à notre sécurit é, .et 
peu à peu la vie économique a re-

- p·ris son allure de tous les j~urs. 
Les transactions ont eoo.ntltnué 
comme par le passé, et le fait que 
.chaque individu se tienne sur ses 
~a.rdes n'empêche pas notre mar
ché de travailler à plein rende
ment. 

En ce qui c.oncerne l'assurance
vie certains d'entre nous ont eu à 
rSOuffr:ir d'avoir fait confiance à 
des 'c:ompagnies appartenant à la 
nation dés'Ormais ennerruie. Les 
autorités ont, dès la déclaration de 
guerre, mis la main sur toutes les 
entreprises allemandes travaillant 
en Egypte, parmi lesquelles se 
trouvent quelques compagnies d'as
surances, qui aujourd'hui sont com
me les autres sous séquestre. Cela 
ne veut pas dire que tout assuré 
auprès d'une de ces soc'létés do>ive 
C'Onsidérer les fonds qu'il y a ver
sés comme oerdus. Notre gouver
ntem~nt a mis - expressément ces 
établiss·ements sous son contrôle, 
peur empêeher la · fuite de leurs 
activités ainsi que tout acte .de sa
botage pouvant frustrer les épar
gnants. La situ,a.tion embarrassan
te dééoulant du fait que ces corn-

pag.nies ne peuvent plus .communi
quer avec leurs sièges sera bientôt 
éliminée, l·orsque .les Séquestres 
nommés par le Gouvernement E
gyptien auront établi les montants 
des garanties déposées dans le 
pays •a:insi que . tout autre actif s•'y 
trouvant. 

L'assuranc.e vie a eu un tel déve
loppement chez nous, que des corn~ 
pagnies de toutes les nationalités 
s.ant venues s.'y établir dans les 
dernières vingt années. Aujour
d'hui notre marcl1,é est exploité par 
des sociétés appartenant aux E
tats belligérants alliés, aux pays 
neutl)eS 'drEurope et d'Amérique, 
sans compter les entreprises égyp
tiennes que l'essor économique lo·
cal a exigées. Toutes .ces entre
prises ont __ continué .comme en 
temps de rpaix, à dérouler leur ac
tiv:i~é, et leurs agents sont vus 
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part·out comme aupa.ravant, à la 
recherche de nouveaux clients. Il 
semlble paradoxal, que dans une 
époque si troublée on puisse trou
ver encore des gens disposés à 
contra_cter un~ assurance-vte éche
lonnée su.r vingt ou trente ans. Et 
pourtant il suffit de considérer la 
questi:on sous un angle absolument 
objectif pour s'<apercevoir que la 
souscription, \d:'une poiice vie est 
un acte parfaitement compatible 
ave,c la situation présente. 

En tout premi-er lieu, examinons 
ta s'ïtuation des compagnies. La 
question qui assaille tout d;'abord 

notre esprit est I.a. sÙivante ~ 

Peut-on avoir confiance dans une 

Compagnie appartenant à un pays 
belligér'ant ? 

Nous1 répondons: OUI. 

Nos législateurs, qui ont élab.oré 
la Loi sur les Entreprises d'<a.ssu
rances, ont mis celles--ci, dès la 
discussion du projet de loi au par
'lement, dans l'ohligation de cons
tituer au plus tôt en Egypte tou
tes des garanties· prévues. Certai
·nes sociétés y avaient pourvu mê
me ·depuis· quelques· années. Celui 
qui affirmer<a.it qu'à ce jour toute 
Compagnie d.'assuran.c.es étrangère 
est à même de continuer son acti
vité sur notre marché et faire face 
à tous ses engagements, sans plus 
communiquer avec son Siège et a
gissant absolument . comme un_!ê en
treprise égyptienne awtonome, ne 
serait pas loin de la vérité. - En 
effet on pourrait comparer l'orga
nisation actuelle des Sociétés d'as-

. suranc.es en Egypte; aux compar
timents étanches d'un1 bateau. 

C'est ·entendu les compa.gnies 
en général ·enr~gistreront un taux 
de mortalité ,supérieur, puisqu;'lhé
las guerre il y a et que des hom
mes mourront. Mais ne pensez
vous pas chers• lecteurs, que des 
SIOCl-(1 es qui ë.xlstent depuis Cin
quante, cent, _ et même cent cin
quante ans, ayant accumulé des 
iféser~es )formidables, ~"o/IMlt vécu 
d'autres guerres dont la dernière 
qu,i a laissé 10 millions de victi
mes, auront pris toutes les mesu
res nécessaires et prévu une !telle 
év-entualtlté? Ne p-ensez-vous pas 
que l'expérience de tant d'années 
aü mis leurs dirigeants· à même 
de prévoir et parer à toute circons
tance imprévue. Combien de Com
pagnies' d'assuranc-es ont - elles 
failli à leurs engagements pendant 
la guerre 1914-18? On peut les 
compter sur les do~gts d'une main 
et en;oore la majorité d'entr'elles 
etaient des compagmes a1leman
des qui :ont été mises en difficulté 
nan pas pa.r l'accroissement formi
dab~e de la mortalité, ma'is par 

l'e:ftJondre!ment du stystème écono
mique du Rei.ch. 

Donc de ce point de vue, n1ous 
·estimons que le · public doit conti
nuer comme toujours à accorder 
une confiance ·entière et sans ré
-serves aux entreprises d'assuran
ces sans' compter que nous avons 
un1 gouvernement qui veille cons
tammerllt à ce que l.R.~ gérance et 
les opérations de ces entreprises 
demeurent saines et propres. 

Dans un prochain article nous 
étuctierons i'!opportunité et la né
ce[(sité de: '~'assurance ~ie même 
en temps de guerre ,soit que nous 
avons un jour à revêrt:ir l'uniforme 
pour déflendre ~,o,1.1r·e !Patriie, soit 
que nousi ayons à la servir tout 
en ·continuant notre vie civile. 

((L'Informateur des assurances)) 
'V\N\MI\MNV\I\I\MNV\I\I\MNV\I\I\>1\1\1\11V\I\I\>'\I\N\I-q. f 

CONSO~TION LOCALE 
DE COTON 

ET GRAINES DE COTON 

Du 1er S1eptemb:re 1939 au 12· Juin 
1940, la consommation de corton à 
Alexandrie s'est élevée à 168.573 
cantars et à l'in:térïeur à 323.031, 
soit un total de 491.604 cantarS'· 

Celle de graines d'e coton a at
teint 999.553 ardiebs contre 973.542 
il y a un an, ladss1an:t un so:de de 
981.77 4 ard'ebs. 

CHAMBRE DE COMPENSATION 

ALEXANDRIE 

du 10 au 15 Juin 1940 
Nombre · des effets présentés à la 

Compensation: 
L.E. 

2.977 d'un· montant de 691.666 
Même semaine 1939: 

4.192 d'un montamt de 738.757 
Total du 1er Janvier 1940 à ce' jour: 

100.829 d'un montant de 28.283.862 
Même époque 1939: 

120.609 d'un montant d'e 21.528.840 

CAIRE 

du 10 au 15 Juin 194~ 
Nombre des effets p-résentés à la 

Compe~ation: 

7.500 d'un montant de 727.386 
Même semaine 1939: 

8. 705 d'u:n montant de 1. 448.393 
Total diU! 1er Janvier 1940 à ce jour: 
219.057 d'un montant de 31.745.680 

Même époque 1939: 
237.1847 d'un montant de 34;.230.124 
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TEXTES. DES LOIS RELATIVES A ••• 

.. .L'ECONOMir DE GUERRE EN IGYPTE 
PROCLAMATION No. 52 

modifiant la eomposition des com
misStion.s a.~estimat'i;,OVJJ- pour les 

réquisitions 

Nous, Aly Maher Pacha, 
Vu le Décret-Loi No . 107 d·e 

1939 portant réglementation/ des 
réquisitions faites en vertu de la 
Loi No. 15 de 1923; 

Vu la Proclamation No. 48 ins·
tituant les .commissions d'estima
tion des. tmdemndtés résultant des 
réquisitions : 

En vertu des pouvoirs qui TI!Ou.s 
sont conférés par fe Décret du 1er 
septembre 1939 déclarant l'état de 
siège sur tout ·'le territoir-e égyp
tien : 

ORDONNONS CE QUI SUIT : 

Article un2que . - un· délégué 
du Ministère de la Défense Natio
nale est adjoint aux commissions 
d?estim:ation · des lindemrnités .réSJUl:
tant œs réqud.S!i.Mons ·instituées en 
vertu de la Proclamation No. 48 
du 9 juin 1940. 

Le Caire, ,le 15 juin 1940. 
ALY MAHER 

PROCLAMATION No. 53 

re-lative au rapatriement du prix 
des marchJarndises exportées 

Nous, Aly ;Maher Pacha, 

En vertu des pouvoirs qui nous 
sont conférés par le Décret du 1er 
septembre 1939 déclarant l'état de 
sjège sur tout le ter ritoire égyp
tien; 

ORDONNONS 0m QUI SUIT : 

Art. 1. - L'autorisation préala
ble prévue par l'art.i.cle 4 du Rè
glement douanler du 16 février 
1909 ne sera. acco1,rdée, à l'exporta
tion, qu'après prés~ntation aux au
torités\ douan!ières d'une déclaria
Uon écrite par laq~elle le proprié
taire des marchandises dev•ant ê
tre expol'itées ou son représentant 
.s'engage à :remettre les documents 
concernant ces marchandises, dans 
le délai de quinze jours, à UI1e 
banque en Egypte ·et à rapatrier, 
par une voie a,pprouvée pa.r le Mi
nist::re des Finances ·ou son délé
_gué, le prix en devises étrangères 
des dites mar.chandises dans le, dé
lai maXimum de six mois à moins 

qu'il n'ait négoc.ié, avant l'expi
rwtiOtn de ce délai, les dits docu
mentls (Plan ~'dnrt:ermédiadre d'une 
.banque autorisée à fai!re les opéra
tions visées par le Décret-'Loi No. 
10.9 de 1939. 

. Art. 2. - Le Ministre des Finan
ces pourra, par arrêté, exempter 
de la déclaration prévue à l'article 
p remi·e.r les exportations à destina
tion de paysr désignés par •le dit 
arrêté. 

Art . 3. - En cas de non accom
pliss-ement des obligationrs sous·ci:'i 
tes par le déclarant dans le délai 
presc:rit, le p'I'Drpriétaire des mar
chandises 8xportées ou son repré
senrt:.ant sera punissable d'un em
prisonnement .ne dépassant pas six 
mois et d'une amende égale au tri
ple des sommes qui n 'auront pas 
été il'apatriées, ou de 'l'une de ces 
peines. 

Art. 4. - Le Ministre des Finan
-ces ·est chargé de l'exécution de la 
présente pro.c:IamaUon. Il pourr·éll 
prendre· à cert effet tous arrêtés 

.-:"dT'exécu.tdon llléce:ssai:res. Il pourra 
eri outre accorder par arrêté des 
dérogati.oniS p,artic!ulières~ notam
ment en ce qui conce:rne les délais, 
aux pres<c.riptions de· l 'article pre· 
mler. 

Le Caire, le 15 juin 1940. 
ALY M~HER. 

PROCLAMATION No. 54 
relative à l ' importation et au 

transfert des titres et valeurs 
mobilières 

Vu les Proclamations Nos. 6, 8, 
11, 20 et 22 relatives aux mesures 
concernant le commerce avec le 
Gouvernement du Reich Allemand 
ou ses ressortissants et aux dispo
sitions se rapportant à leurs biens; 

En vertu des pouvoirs qui nous 
sont conférés par le Décret du 1er 
septembre 1939 déclarant l'état de 
siège sur tout le territoire égyp
tien; 

ORDONNONS CE QUI SUIT : 

Art. 1. - L'importation de ti 
tres et de toutes autres valeurs 
mobilières ainsi que le transfert de 
leur propriété à des personnes ha
bitant .J'Egypte par des personnes 
rés'idant à l'étvanger ou pour le 
compte des dites p~rsonnes · sont 
.interdits, à moins d'une autorisa
tion préalable déliv:rée par le Mi
nistre des Finances. 

Sont considérés comme résidant 
à l'étranger les pers-onnes qui se 
tvouvent en Egypte depuis moins 
de six mois. 

!L'autorisation visée à 'l'alinéa 
1er ne sera accordée que sur jus
ti.ficwtion que l'importation ou le 
transfert ne conc,erne pas directe-

............................................................................................ 
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ment ou indirectement une des 
personnes v1sees à l'article pre
mier de .la Pro.clamation No. 6 ou 
ne peut lui procurer un profit 
quelconque. 

Art. 2. - Le Ministre des Fi
nances pourra exempter des pres
criptions de l'article premier les 
importations ou transferts de ti
tres et autres valeurs mobilières 
en provenance de pays qu'H dé
terminer~ ou appa•rten:ant à des 
personnes résidant dans les dits 
pays. 

Art. 3. - Tout transfert · de ti
tres et autres valeurs mobilières 
admis ou non à la 1cote officielle 
ne pourra avoir lieu que par l'in
termédiaire d'un agent de change 
inscrit .. 

Les agents de -change · ne pou•r
ront •effectuer aucun transfert que 
suT productipn d'une diéclarotion 

·s~gnée par le vendeur que le · trans
fert ne concerne pas directement, 
ni indirectement une des person
nes visées à l'article premier de 
la Proclamation No. 6 ou ne peut 
lui procurer un profit quelconque. 

Dans le cas de titres ou autres 
ViaJeurs mobilières appartenant à 
dt.'3 personnes résidant à l'étran
ger, la production de l'autorisa
tion visée à l'article premier dis
pensera de cette déclaration. 

At.. 4. ~ Les agents de change 
devant •c,ommuniquer des déclara
tions visées à l'article précédent 
au Ministère des Finances ou aux 
organismes délégués par lui, sui
vant les modalités qui seront dé
terminées par arrêté ministériel. 

Art. 5. - Les infractions aux 
di)spositilions de ]/article premier 
seJJünt punies d'un emprisonne:.
ment ne dépassant pas un mois et 
d'une amende égale au triple de 
la valeur des titres et autres va
leurs. mobilières importés ou 
transférés en contravention aux 
dJiispositions de la présente pro
clamation ou de l'une de ces deux 
peines. 

Les infractions aux dis/Positions 
des a·rticles 3 et 4 seront punies 
d'une ·amende de P.T. 10 à · 100. 
Les titres ou valeur~ objets de 
l'infraction pourront être confis
qués. 

Art. 6. - Le Ministre des Fi
nances pourra déléguer, à tout or
ganisme qu'il aura désigné à cet 
effet, lé droit de délivrer les auto
risations prévues à l'article pre
mder et fixer les modalités de l'oc
troi des dites autorisations. , 

Il pourra prendre les arrêtés né
cessaires en vue de l'exécution! de 
la présente proclamation. 

Le Caire, le 15 juin 1940. 

ALY MAHER 

REVUE de la PRESSE ARABE 
Les exportations 

égyptiennes 

L'entrée en guerre de l'Italie a 
a.rrêté nos exportations par la mé
diterranée. Le "Doustou.r", en parrle 
et demande aux autorités de recher
cher ifautres voies pour l'expèaition 
de r!AOS l_Yroduits : 

Il est évident que l'intervention 
de l'Italie rcontre les alliés a arrêté 
l'exportation des produits égyp
tiens, et ·en premierr lieu le c.oton, 
pa~ la voie de la Méditerranée. On 
ne. saUJrait d'ores et déjà préciser 
las mesures à adopter pour en per
mettre le transport par cette voie. 
On doit se borner à constater, pour 
le moment, que le .chargement par 
le · port d' Alexa;ndrie a été arrêté. 

Normalement, on devait s'atten
dre à voir la demande sur le c.oton 
égyptien augmenter sur le marché 
de Liverpool qui 1a subi un certain 
temps d'rarrêt. En effet, les nou
velles· pa~enues de cette ville di
sent que la demande a augmenté 
aussi bieiil sur le marché du dispo
nible que sur •celui des contrats, 
pour le Guiza 7 et pour l' Achmouni. 
Les achats effectués comprennent 
des opérations pour 'le compte de 111 
spéculation et des fixations de prix 
pour le compte de l'industrie coton
nière. 

Mais il y a lieu de marquer que 
toutes les opérations ont été· faites 
aux prix officiels fixés par le gou
vernemeltlt. C'est pourquoi il n'y a 
pas eu de fluctuations. · 

Il y o; lieu de marquer aussi qu'a
vant l'intervention italienne, le 
marché. était congestionné par une 
série d'ordres de ventes non exécu
tés. Aussitôt que la situatiOIIl a 
changé, les intéres-sés s'empressè
rent de retirer ces ordres ou plus 
précisément de retirer ceux qui n'a-

vaielllt pas été executés. L'activité 
du marché s'est ;portée sur d'autres 
v<.vriétés, de coton soUJdla.nBJis et d'au
tres provenances. 

La hausse du coton 
américain 

C'est le jowrnal ({Al Bassir", qui 
parle de ceUe h;arusse et de ceo ré
percussions, dans wn article où on 
lit : 

La chose la plus paradoxale ob
servée pa:r eeux qui suivent l'activi
té des ma,rchés depuis l'intervention 
italienne, est qu'au lieu de baisser, 
les prix du •coton américain ont 
haussé. Cette hausse n'est pas res
tée dans u.n cadre restreint mais l'a 
dépassé jusqu'a,u point d'atteindre 
un demi dollar et même davantage 
par la suite. Cefa s'est produit mal
gré le fait que l'entrée de l'Italie en 
guerre l'éloignera du cercle des 
pays consommateurs de coton amé
ricain et entraînera l'inte•rruption de 
toutes les exportations américainea 
à destination des pays se trouvant 
dans le bassin méditerranéen. 

Si 1'entrée El!n guerre de l'Italie 
entnaînera l'applicatioin de la loi de 
la neutralité américaine à cette 
puissanc•e et l'inte·rruption de toutes 
les exportations américaines vers 
elle, l'attitude de l'Italie aura aussi 
pour rrésultJat de paralyser les com
munications en Méditerra-née entTe 
l'Egypte et les consommateurs de 
son coton se trouvant soit dans ce 
bassin soit hors de ce bassin. Il 
s'ensuivra donc que le coton égyp
tien ne pourra 1_ue dJifficilement ar
river aux IC'Emtres industri-els, y .com
pris ceux d'Angleterre, et qùe ces 
centres dev·ront le remplacer par le 
coton 1amé'ricain qui, alors, sera 
très recherché. 

............................ @ .................................................................. . 
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ET NOUVELLES 
--------------------·----------·----------

Loi No. 53 de 1940 réglemenltant 
ile comm,erce en gros des prodUits• 

agricoles 

Nous, Farouk 1er, 'Roi d'Egypte, 

~e Sénat et la Chambre des Dépu
tés on adopté; 

Nous avons• sanctionné et promul
guons la loi qqnt _la ten,eur suit: 

Art .. 1. ~ Il est interdit _d'établir 
ou d'exploiter des magasins, :mar
chés· ou halles pour la vente en gros 
des produits agricoles mentionnés au 
tableau a:nnexé à la présente loi, ail
leurs que dans ·les emplacements 
spécialement désignés à cet effet par 
le Ministre du Commerce et de l'In
dustrieo. 

Ce tableau pourra être modifié par 
arrêté du Ministre du Commerce et 
de l'Industrie, après ;accord du Con
seil des Ministres. 

Art. 2. - Un arrêté du Ministre du 
Commerce et de l'·Lndustrie pourra 
prescrite: 

(1) les clauses, charges et condi
tion,s relatives à l'occupation des 
places à l'intérieur des· ernplace;ments 
prévus à l'article précédent; 

(2) -le,s mesures tendant à assurer 
la fidélité du débit; 

(3) les règlements nécessaires en 
vue de maintien du bon ordre et , de 
.la propreté. 

Art. 3. - Toute infraction aux 
J.ispositions de. la présente loi et des · 
arrêtés pris pour son exécution, sera 
punie d'une amende n'excédant pas 
une livre égyptienne et d'un empri
sonnement ne dépassant pas une se
maine ou de li'une de ces deux 
peines seulement. 

Sans préjudice des poursuites ~ pé
nales, la fermeture adm-inistrative 
d'-' l'établissement pourra être or
donnée en vertu d'une décision mo
tivée du Ministre du Commerce et 
de 1 'IndUistrie. 

Art. 4. - Les agents; qui seront 
désignés, par arrêté diu Ministre du 
Commerce et de l'In.ct:USitrie, pour 
constater les infractions aux dispo
sitions de la présente loi et aux ar
rêtés pris pour; son exécution, se
ront investis à cet effet de la qua
lité d'officiers de poUce juldic!Laire. 

Art. 5. - Les1 dispositions sus
mentionnées sont aipp1icables dans 
les Gouvernorats du Caire, d'Ale
X'a:n.drie et de Port-Said. Des arrêtés 
min-i'Sitériels pourront ensuite les dé
clarer appUcables à toute autre vil
le. 

Art. 6. - Les propriétaires et les 
exploLtants des établissements visés 
ù l'artiC'le premier déjà exitants lors 
de l'entrée en vigueur de la p;résen
te loi devmnt se confo:rmoc aux das-

poSiitions1 qui y sC>~nt prescrites, dans 
un délai de six mois 'à prurti'r de· la 
mise• en vigueur de la p-résente loi. 

Au cas où le, tabJea:u visé à l' arti
cle prem~el' serait mod1fié, les dis"' 
posdtions pré:céd'entes seront appli
cables à partir de la publication de 
l'arrêté le modifi1ant. 

Art. 7. - Le Décret-Loi No. 115 
de 1931, est abrogé. 

.AJrt. 8. - Nos Ministres du Com
merce et de !"'Industrie·, d'e l 'Intérieur 
et de la Justice sont chargés, cha
cun en ce qui le concerne, d'e l'eO{é
cution de la présente loi, qui entre-
1 f-1 en vigueur à partir de la date de 
sa publication au "JournaJ Officiel". 

Le Ministre du Commerc.e et de 
l'Industrie prendra les arrêtés· néces
sah·es pour' l'exécution de· la présen
te loL 

Nous o-rdo"P..n.ons que la présente 
loi soit revêtue du sceau de l'Etat, 
publiée au "Journal Officiel" et exé
cutée conune loi de l'Etat. 

Faà.:t au Palais dl' Abdine, le 10 Ga
mad Awal 1359 (16 juin 1940•). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

Le Président du Conseil 
-- des Miwistres, 

ALY MAHER. 

Le Ministre ~e l'Intéri eur, 
ALY MAHER. 

LE M i nistre du Commerce 
et de l'lndlustrie, 

SABA HABACHI. 
Le Ministr e de l4 Justice, 

MOUSTAPHA MAHMOUD 
EL-CHOURBAGUI. 

(Traduction) 

L _ES GRAINES 

Blé. 
Fèves. 
Fève::;. concassées·. 
Arachides. 
Lentilles entières. 

Sésame. 
Trèfle. 
Graines de lin. 
Carthame. 
Blé vert .griHé 

(frik). 
Lentilles c-o~cassées Haricots de lima 

(loubia). 
Ecorces de lenti'lles: Riz blanchi. 
Or,ge. Riz non décortiqué. 
-M.a'is. Petits pois secs•. 
Heliba (;fenugrec). Gousses d'ac-cacia 

Lu1pin. 
Pois chiche~. 

ni1lo.Uca. 
Son. 
Paille. 

FRUIT-S E.T LEGUMES 

Epinards. 
Gombo (Bam.ia) 
Auber.gioos. 
Pois. 
Patates. 
Pommes de terre. 
Persil. 
Betteraves. 
Ail. 
Roquette. 
Carottes. 
Mal va. 
Artichauts. 
Laitues. 
POUl'!Pier. 
Sal-sifis. 
Blette, 
Chi<corée. 
rro•pinambour, 

Tomates•. 
Haricots. 
Radis Grecs. 
Poiv-rons. 
Fenouils. 
Fèves. 
Potiron,. 
Colocase. 
Choux-.fleurs. 
Echalotes. 
Céleris. 
Choux. 
ASiper.ges. 
Courgettes. 
Navets. 
Haricots verts. 
Melokhia. 
Menthe. 
Endive. 

Oranges. 
Prunes. 
Nèf·les•. 
Dattes. 
Pommes. 
Figu.e.s 
Goyaves . 
Pèches. 
Grenades. 
Olives vertes. 
Coings. 
Fraises. 
Raisins. 
An-ones. 
Citrons. 
Mangues. 
Albricots. 
Banar..IGE•. 
Cerises 

BANCO 

Poires. 
Oranges amères. 
Mandarines. 
Pastèques. 
Melon. ~ 

Ag-g-our. 
Concocr:nbre. 
Kat ta. 
Kaoun. 
Santaouis 

(cantaloups). 
Oi.gnc•ns. 
Cannes à sucre. 
Agwa. 
Noisette. 
·Marrons. 
Prunes sèches. 

IT ALO- EGIZIANO 
SOCIÉTÉ ANONYME ÉGYPTIENNE 

R.C. Alex. No. 250 

CORRESPONDANT 
DU TRF:SOR ROYAL ITALIEN 

TOUTES LES OPeRATIONS DE BANQUE 
SERVICE DE COFFRES-FORTS PRIVÉS 
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CHRONIQUE de la BOURSE dès VALEURS 
Le 21 Juin 194ü. 

Les événements se succèdent à 
un rythme de plus en plus accé
léré. Ce fut tout d'abord le 
changement minist~riel en France, 
les militaire~ avec Pétain et Wey
gand en tête succédant à Paul 
Reynaud. Puis, vint· la nouvelle 
d'une demande d'armistice de la 
France à des conditions honü
rables. Jusqu'à ce jour on ne con
naît pas les conditions officielles 
de · l'Allemagne et par conséquent 
les conibats. e:~ France continuent 
toujours aussi violents. · 

Entretemps, l'Angleterre avait 
fait la proposition à la France de 
constituer une union franco-bri
tannique sous un gouvernement 
mixte, qui accorderait à tout fran
çais les mêmes droits qu'à tout 
sujet britannique et vice-versa. 
Cette offre était évidemme.nt su
bordonnée à la continuation de la 
lutte contre l'Allemagne et ne 
pourra être réalisée tant qu'exis- ' 
teront des pourparlers de paix 
entre la France et l'Allemagne. 

D'autre part, les colonies fran
çaises, les armées françaises se 
trouvant outre-me1:, de nombreux 
généraux et amiraux, proclamaient 
leur intention de continuer Ja 
lut.ie. La Grande-Bretagne avait de 
son côté, par le magistral discours 
de \Vinston Churchill, exprimé s•a 
ferme intention de continuer la 
guerre jusqu'à la victoire finale. 

De tous ces événements, il faut 
c.o1~clure. que la guerre n'est ·pas 
flme. Lom de là. Les succès enre
gistrés par· lès nazis ne leur ont 
pas encore donné la ' victoire. Bien 
p~us, ces succès ils les ont payé 
bte~ cher, trop cher même compa
rativement aux avantages qu'ils en 
retireront. 

NouB_ ne sommes pas loin du 
moment où sonnera l'heure de la 
revanche. L'Empire Britannique est 
en train de mobiliser toutes ses 
forces. Mais le fait le plus récon
fortant est la tournure que pren
nent les événements aux Etats
Unis. 

En effet, la constitution d'un mi
nistère national comprenant nol). 
seulement des représentants du 
parti républicain, mais encore les 
partisans les plus convaincus de 
l'in_terventionnisme, dont en parti
cu~Ier M. SJimson, permet ·de pré- . 
vo1r l'·entrée des Etats-Unis en 
guerre dans un plus ou moins bref 
délai. . 

Avec 1a fermeture des Bourses 
de Paris, de Bruxelles, . d'Amster
dam! les marchés financiers diri
geants ne sont plus qu'au nombre 
de deux: le Stock . Exchange de 

Londres et Wall Street. Ces deux 
bourses font évidemment preuve 
d'une tendancP nl 1ltôt irrégulière 
dont toutefois la faiblesse exagérée 
eE.t complètement exclue. 

Chez nous, les a·ffaires se sont 
e:ncore raréfiées, au point d'attein
dre le chiffre de deux à trois tran
sactions par séance. Pas de chan
gement dans les prix. 

FONDS D'ETAT 
L'Unifiée est à P.T. 7129. La 

Privilégiée clôture à P. T. 6145 .. Les 
Bons de Trésor demeurent à P. T. 
10.000 et le Tribut d'Egypte 3 1/2 à 
P. T. 8385. Le 4 0/0 est plus ferme 
à P.T. 9.300 .contr-e 9.260. 

BAN_CAIRES 
La National Bank est à P. T. 2.292. 

1_,' action Crédit Foncier clôture à 
P.T. 1852. · Les ~bltgativns à lots 
eont également inchangées. L'é
rni~ sion 1903 est à P. T. 1118 et 
l'émission 1911 à P.T. 1.002. 

La Banque d'Athènes est à P.T. 
25. L'action Land Bank clôture à 
P.T. 244 et la fondateur à P.T. 2280. 
L'obligation 4 0/0 est à P.T. 1326. 

EAUX, TRANSPORTS ET CANAUX 
L'action de capital Eaux du Caire 

· est à P.T. 445. La Jouissance de
meure à P.T. 1118 et la fondateur 
est à P.T. 8100. 

L'obligation Suez 3 0/0 est in
changée à P.T. 3890. Les 5 0/0 sont 
à P.T. 3900. 

La dividende Trams d'Alexandrie 
dàiure à P.T. 778 et la Jouissance 
à P.T. 69.5. La part sociale Trams 
du Caire est à P.T. 181.5. 

FONCIERES ET IMMOBILIERES 
La Cheikh Fadl est à P.T. 37S, 

en perte de deux piastres. L'action 
Ghartieh Land est recherchée à 
P.T. 92, sans changement. 

L'action Kom-Ombo est plus 
ferme à P.T. 585 contre 576. La · 
fondateur ·est. incl).angée à P.T. 
2.800. 

L'ordinaire Béhéra demeure à 
P.T. 855. L'Union Foncière est à 
P.T. 235. 

L'action Cairo-Héliopolis est a 
P.T. 926 et la fondateur à P.T. 725. 
La Delta Land demeure inchangée 
à P. T. 75 et la New Egyptian à 
P.T. 64.5. · 

INDUSTRIELLES 

La Crown Brewery est à P. T. 
666 .. 5. La Compagnie Frigorifique 
est à 540. La Salt and Soda est 
in changée à P. T. 205 ·et la Port 
Said Salt à P.T. 195. L'Oilfields 
demeure offerte à P. T. 314. 

L'ordinaire ·sucreries est à P. T. 

480. La privilégiée · est à P.T. 392 
et la fondateur à P.T. 345. 

La Filature Nationale est plus 
fa~ble à P.T. 977 contre 990. La 
Filature Misr est inchangée à P.T. 
475. L'action Ciment Tourah est 
demandée à .P.T. 832, en gain de 
quélques piastres. · 

La Ginners. est à P.T. 42.5 et la 
Financière et Industrielle est à 
P.T. 830. . 

HOTELIERES 
Aueune transaction dans ce· com

pannnent et prix inchangés. L'ac
tiùn Upper · Egypt Hütels est à P.T. 
&7.5. La Nungovich est à P.T. 1170 
et l'ordinaire Egyptian Hotels est 
~ P.T. 85.5. 

Les stocks de ·bois 
suffisent pour 

deUx ans 
L'importation du hois: d~vient 

de plus en -plus difficile en raison 
de la situation en Méditerranée. 

Mais il a été établi que le pays 
possède un stock de bois de tou
tes les qualités pouvant suffire à 
la consommation pendant deux 
ans, si l'on pr~?nd r:omme base la 
consommation moyenne durant les 
trois dernières années. 

On. a constaté en outre que le 
bois servant à la fabricfltion des 
meÙbles est moins demandé à 
l'heure actuelle. Quant au bois 
des conRt.J'ur.tions, sa vente se 
poursuit normalement. 

Rappelons que les stocks de bois 
ont été emmagasinés en heu sôr 
en dehors d'Alexandrie et des vil· 
les exposées aux raidR 1.ériens. 

PROCÈS en COURS 

26 octobre 1940 
Soc· Gén. des Sucreries et de la 

Raffinerie d'Egypte. - Déb. du 
Trib· Comm. du Caire sur act, int. 
par M. Marco J. Harari tend. à 
faire dire que lés parts de fond. de-

. la dite Soc. doiv. participer aux 45 
pour cent de toutes activités nou
velles créées par les fonds prélevés 
sur les bénéf. depuis le concordat 
jusqu'au joür de la mise en liqui
dation de la Société. 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 14 AU 21 JUIN' 1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

14 duin 

1940 

FONDS D'ETAT 
Unifiée 4 o/o1 ......... P.T. 
Privilégiée ............... P.'l'. 
Bons du Trésor 4!% P.T. 
Lots 'l'ures ............ P.T. 
Trib. d'Eg;. 3!% ...... P.T. 
Tribut d'Eg_ 4% ... P.T. 

7120 
6145 v. 

10000 
7.5 v. 

8385 
9260 

BANQUES 
Crédit Agr. d'Egypte, 

Act. Ord ............. P.T. 
National Bank ......... P.T. 
Créd. Fon. Eg. Act. P.T. 
Crédit Fon. Fd. 1/10 P.T. 
Cré. Fon. Em. 1903 P.T. 
Cré. Fon. Em. 1911 P.T. 
Oré. Fon. Obi. 3!% P.T. 
Cré. Fon. Ob. 3% ... P.T. 
Créd. Foncier obi. 3!% 

Em. 19.37 ............ P.T. 
Banque d'Athènes .. P.T. 
Sté. An. Belgo-E-gyp-

tienne, Part Soc.... P. T. 
Land Bank, Act. Ord. P.T. 
Land Bank, Fond... P.T. 
Land Bant, Ob. 3to/r, P.T. 
Land Bank, Ob. 4% P.T. 
J..~and Bank, Obi. 4t% 

1930 ..................... P.T. 
Land Bani! 5% 1926 P.T. 
I,and Bank 5°,{, 1927 P.T. 
Banque Misr ·......... P.T. 
Mortgage Bank of Pa-

lest:ne, Act. Ord .... P. T. 
)b . 5% 1938-56 série 

D.V.W ... ... .......... P.T. 
Ob. 5% 1939-56 sér.X P.T. 
Jb. 5%. 1941-56 sér.Y P.T. 
R+é Mi:sr Transp. & 
Nav., Act ........... .. P.'T'. 

382 excn. 
2292 v. 
1852 
3160 
1118 
1002 ext. 
1930 
1546 a 

7670 excn. 
25 

74,5 
244 

2280 
1512 

238 v. 

1326 V. 
8310 a 
837!1 11. 

525 V. 

498 

8975 
8975 
8850 

763 n. 

EAUX 

En:ux Caire, Act ... . P.'r. 
Eaux Cai.r•3, FC'nd .... P.T. 
Eaux du Caire, Jss. P.T. 
Eaux Caire, Obi. 4% P.T. 
Eaux Cair.:l, Oh: . 4% P.T. 

445 
1118 v. 
81001 
2800 a. 
82SJ 

TRANSPORTS 
Anglo-Am. Nile Cy ... P.rr. 
Aut.-Om. Caire, Act. P.T. 
Aut.-Com Cairo Fd. P.T. 
Menzaleh Canal, Act. P.T. 
Ch. Fer Kéneh, Act. P.T. 
Uni<ted Egypt. Nile ... P.T. 
Ob. Suez 3% 2e série P.'.('. 
Ob. Suez, 3% 3e série P.T. 
Suez 5% ............... P .T. 
Trams Alex D iv .... P.T. 
Trams Alex . Act. Jss. P.T. 
Trams Ale~~- Ob. 4% P.T. 
Trams Caire Part Soc. P.T-

109.5 
388 
87.5 

155 
1414 . 
115.5 

3890 v. 
3858 v. 
3858 
778 
69.5 

185~ n. 
fSI.5 

21 duin 

1940 

7120 
6145 v. 

10000 
7.5 a 

8385 
~300 

382 n. 
2292 
i852 
3160 
1118 
100Q 
1930 
1546 a. 

7670 n. 
' 25 

74,5 
244 

2280 
1512 
238 n. 

1326 
8310 
8375 

525 v. 

498 

8975 
8975 
8850 

763 n. 

445 
111B v. 
8100 
8202 
8238 

109.5 
388 a 
87,5 a 

155 n. 
1414 n. 
115,5 

3890 v. 
3858 v. 
3900 
778 
69,5 

1852 
:t81.5 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

14 duin 

1940 

SOCIETES FONCIERES 
Dom. Ch. Fadl, Act. P.T. 
Gharb Land Cy. Act. P.T. 
Gharb. J..~and Cy. Fd. P.T. 
Anglo-Eg. Land Allot. P. T. 
Sté. -Fanc. d'Egypte P.T. 
Wadi-Kom-Ombo Act. P.T. 
Wadi-Kom-Ombo Fd. P.T. 
&té Am. ldu Bâ.héra 

Act. Ord. . .. .. .. .. . .. P. T. 
l\..nglo-Belgian Cy .... P.T. 

380 
92 a 
20.5 

292 excn. 
635 v. 
576 

2800 

855 
71) v. 

SOCIETES IMMOBILIERES 

Uni on Foncière . . . . . . P. T. 
Eg. Enter et Dev. P.T. 
Eg. Ent. et Dev. Fd. P.'l' . 
Ca.i-ro-Hebopolis ...... P.T. 
Cairo-Hel;opolis, Fd. :f>.T. 
Oairo-Heliopolis, Ob .. P .T. 
Egypt. De.>Ja Land ... P.T. 
NewEgyptian Cy .... P.T. 
Sté. lm. Gare Caire P.T. 
Koubbeh. Gardens ...... P.T. 
Cairo Suburban Land P.T. 

235 
450 
50 v. 

926 
725 

1868 
75 
64.5 a 

288 
89 n. 

286 n. 

21 duin 

1940 

378 
921 a 
20.5 

292 excn. 
635 v. 
585 

2800 

855 
79 v. 

235 
450 
50 v. 

926 
725 

1868 
75 
64.5 a 

288 n. 
39 11. 

267 n. 

SOCIETES INDUSTRIELLES 

Crown Bre-.very. . . . . . . . . P. T. 
Cie. FriJ2;0rifique .. : ... P.T. 
Sté Eg. Irr:g . Act ... P.T. 
l\Janure Cy. .. ...... .... P.T. 
Salt anù Soda ......... P.T. 
Po.rt-Said Salt ......... P.T. 
Anglo-Eg. OJf., Act. P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Ord. P.T. 
Sne. et Haf. Eg. Priv. P.T. 
Suc. et. Raf. Eg. Ob. P.'l~ . 
Suc. et H,af Eg;. Fd. P.T. 
ElecL Light Pow. Jss. P.T. 
Indust. du Froid, Act. P.T. 
1~ ilat. Nationale Ord. P.T. 
!.aira Sand Bricks... P. 'l'. 
Imprimerie :M;sr...... P.T. 
~té 1\fisr EgT. Coton P.T. 
Plâti<èr8e Ballah ... ... P.T. 
Alexandria Pressing P. T. 
« Al-Chark )) Cie. Ass. 

sur la Vie ............ P.T. 
qoc. Ciments Portland 

Tourah ............... P.T. 
Bté Misr Fil. et T ;ss. 

Act. .................. P.T. 
'lhe As. Cot. Ginners, P.T. 
Sté. Finan. et Ind. 

d'Egypte·, Act .... P.T. 
8té 1\fisr Tissage So;e 

Act ...................... P.1'. 

666.5 
540 v. 
500 a. 

94 n. 
205 
i95 
314 
480 
392 

1590 
345 

1212 
503.5 
990 
244 v . 
703 
375 
'797 
675 

466 excn. 

828 a 

475 
42.5 

830 

750 

HO TELS 
Gd. Hôt. Eg. Nung. P.T. 
Gd. Hôt. Ob. série A P.T. 
Up. Eg. Hot. Nouv. P.T. 
üp. Er.;. Hot. Ob. 5% P.T. 
Egyptian Hot. Ord . P.T. 
Egyptian Hot. Priv. P.T. 

1170 
9135 

87.5 v. 
7825 

85.5 
719 v. 

666.5 
540 v. 

500 a. 
94 n. 

205 
195 
314 v. 
480 
392 

1590 
345 

1212 
503 5 exct 
977 
244 v. 
703 
375 
797 
678 

466 excn. 

832 a. 

475 
42.5 

830 

750 

1170 
9135 

87.5 
7825 

85.5 
719 v. 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRIE 
DU 14 AU 21 JUIN 1940 

DESIGNATION 

DES VALE""URS 

Empr . .Municipal 1902 P.T. 
Empr. Mun:cipal 1919 P.T. 
Land Bank, Act. . . . P. T. 
Land Bank, Obl. 3!-% P.T. 
Land Bank, Obl. 4% P. T. 
Land Bank. Fond ... . Lst. 
Alexandria · W a.ter... P. T. 
Béhéra Ord ............ P.T. 
Béhéra Priv. .. ....... P.T. 
Urb. et Rura:e.s ...... P.T. 
Urb. et Rurales Fond P.T. 
Uni on Foncière . . . . . . P. T. 
Th~ Gabhary Land ... P .T. 
Delta Lt. Rys. Priv. P.T. 
Alexandr~a Ramleh ... P.T. 

14 Juin 

194(}' 

8902.5 
8550 
244 v. 

1410 
240 

3120 
1170 v. 

850 V. 
384 
171 v. 

24.5 
265 
165 

48.5 
62 v. 

La mise sous 
.séquestre des biens 
italiens en Egypte 

Les sociétés égyptiennes 
comportant d 1importants 

intérêts italiens 

21 Juin 

1940 

8409.5 
855() 

244 v. 
1380 excn 
235 ex<m. 

2242 
1170 v .. 
850 v. 
384 
171 V. 

2kf: 
219 
150 v. 
48.5 
55 v. 

DESIGNATION 

DI;:S VALEURS 

'rrams ~~.lex . Div .... P.T. 
Trams Alex. Jouiss ... P.T. 
Trams Alex. Obl. 4o/.) P.T. 
Press et Dépôtt> Act. P. T. 
Presses Libres ........ . P .T. 
Net. et Pressage...... P. T. 
Alex. Press ing ......... P.T. 
Bonded War, Ord .... P.T. 
Bonded War, Priv .... P.T. 
Filat. Nationale, Act. P.T. 
Bomonti et Pyramides P.T. 
Salt and Soda · ......... P.T, 
Port-SaJid Salt ......... P.T. 
Ass . Cotton Ginners P.T. 
Kafr El Zayat Cot-

ton Cy ................ P.T, 

14 Juin 

1940 

21 Juin 

1940 

:.=:1 ==-
522 excJ L. 501 

69.5 eJ. c 65.5 
1854.5 1814 
1000 v. 1000 v. 

750 750 
575 575 v. 
675 v. 675 v. 
450 439 
442 442 
~15 975_ v. 
470' 367 
205 v. 205 v. 
195 V. 195 V. 
42.5 42.5 

550 550 

1) Banca Comme1 da'e Ita liana p·~r 
l'Egitto; 

2) Banco Italo-Egiziano; ~Jn million de livres 
3) Società Egiziana per l'Estrazione 

ed il Commercio del Fosfati; 
4) Fiat Oriente. 
Le Caire le 12 Gamad Awal 1359 (18 

juin 1940).' 
Hussein Sirry. 

·~~+; . 
L'EXPORTATION 'DES OIGNONS 

Les exportateurs d'oignons. égyp
tiens ont été fortement atteints par 
ia s1tuation internationale. Pendant 
lia saison des oignons, les exporta
ti'Ons ont dimJnué d'environ cinqi.M-n
te pour cent, c-omparativement à la 
périodle tconres:pondante de la saison 

en coupures 
divisionnaires 

La procla1Jtation du gouvernettr 
ntilitaire ordonnant la mise sous se
questre des biens italiens en Egypte, 
stipulait également que le ministre 
des Finances pouvait par arrêté 
étendre la même mesure aux Soçié
tés égyptiennes comportant d'impor
tants intérêts ·italiens. 

. précédente. 

La vague de thésaurisation qui a 
fait disparaître pendant quelques 
jours du marché la monnaie d'ar
gent a complètement disparu grâ
ce aux mesures énergiques adop
tées par les autorités à l'encontre 
des accapareurs . 

Le minbstr'3 des Finances vient de 
s·igner un arrêté désignant les Jir
ntes qui font partie de cette dernière 
catégorie. Voici le texte de l'arrêté 
6n question : 

Arrêté Ministériel No. 79 de 1940, 
étenda nt l'application · des rJi<o:·o oc; i · 
tiens de la proclamation 1\ l o. !:;8 à 
certaines banques et sociétés com · 
port an t des intérêts Italiens 

important$. 
Le Min!stre des Finances, 
Vu les d e ux proclamations Nos. 58 

et 61 des 16 et 18 juin 1940 re'atives 
au commerce avec le R '1yaumed'Italie 
et ses ressortissant;:; et aux dispositions 
se rapportant à leurs biens; 

ARRETE: 
Article unique. - Er>. vertu de la 

proclamation No. 61 du 18 juin 1940, 
les dispositions de la proclamation No. 
58 du 16 juin 1940 seront appliquées · 
·aux banques et scciétés suivantes: 

Depuis le début de la saison 1 mil
lion 511.647 sacs d'oignons ont été 
exportés contre 2.968.671 sacs. Ge
pendlant l'Angleterre a considérable
ment augmenté ses importations 
ayant acheté cette saison 1.078.016 
sa,c's' tandis que la saison précéden
te ses importations se sont élevées 
à 977.039 Sa.CSt. 

Les bate,a,uoc "Me!1oe" e,t "Vasco" 
Cfùi étaient partis d'Egypte le 8 et 
le 10 juin res~pectivement ay;ant à 
bord un total die 20.000 sacs d'oi
gnons à destination de Liverpool 
sùnt ar'rivés à Malte juste après le 
début des hostilités avec l'Italie. Il 
fut décidé qu'ils ne poursuivraien't: 
pas leur route et les deux batehux 
S'Otilit retournés à Port-Sai j. 

Le bateau "Alminara" qui avait 
embarqué à Alexandrie environ vingt 
mille sac·s d'oignons il y a quelques 
jourst, mais dont le départ n 'eut pas 
lieu en r:aison de l'entrée en guerre 
de l'Italie , a déchargé hier sa car
gais'oh. 

Toutefois, le ministère des Fi
nances a jugé utile de préparer des 
coupures ·divisionnaires de 5 et 10 
piastres afin de les mettre en -cir
culation en cas d6:l besoin. On an
~once que les coupÙres en ques
tion se chiffrent à un million de li
vres. 

THE ANGLO-EGYPTIAN 

OILFIELDS ltd. 

La productiQn des puits de l'HuT
gha,da et de Ras Ghariib pou.r la se
m :üne au 14 Juin 1940, s'est élevée 
à 22 .702 mètres cubes' de pétrole 
brut c,ontre 16.'73·1 m. ,c·. en 1939 à 
la même époque. 

Depuis le 1er Janvier 451.933 m. 
c. contre 296.969 m .c., soit en plus 
154 .964 m. c. 
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REVUE DU MARCHE DE GROS 
---------------------·----~-------------

Le 21 Juin 1940. 
Les marchés dirigeants sont fai

bles. Tant les prix des céréales que 
les cours du sucre ont enregistré 
une nouvelle b:aisse. 

Notre place demeure inactive. 
Peu de changement dans les prix. 

FARINIES ET BLES 
La Bourse de Chicago avait dé-

~uté en. baisse de 2 points, enre
g;stra~t des prix records pour 
1 annee et les cours fluctuèrent 
dans des limites étro~tes pour b3~s
ser encore de 3 points. La cote 
termine à 77 3/4. . 

Le sentiment spéculatif est ma
nifestement très réduit dans les 
marchés américains. 

•!• •!• ·!~ 
Pour les mêmes raisons que pour 

le blé, les affaires ont été très cal
mes dans .ce marché. Revendeurs 
et boulangers limitent leurs ·ach9. ts 
à leurs besoins journaliers d~ns la 
crainte d'une !baisse. Les prix du 
marché n'ont pas subi de change
ment notables depuis la. semaine 
dernière. La farine supérieure est 
vendue à P.'l'. 94 - 100 le sac de 54 
ocques, kv qualité secondaire des 
cyl'i,ndres à P. T. 124 - 129 le sac 
de 80 ocques et la farine basse des 
me.)lles à P. T. 115 - 120 le sac de 
80 ocques. 

Dans sa proclamation de cette 
semaine, le Gouvernemenl a inter
dit d'utiliser dans la confection du 
pain de la fla.rine autre que la fa
rine de blé exempte de tout mélan
ge et d'exposer, mettre en vente 
ou vendre du pain qui ne so'it pas 
confectionné avec la dite farine. D 
est également interdit à tout meu
nier, ~ tout boulanger ou à quicon
que fait !e ~commerce des farines 
de détenir de la farine de blé mé
langé. 

Les prix des qU!aJités étrangères 
sont inchangés. La demande pour 
le transit a été presque nulle. Les 
cotations de la source et les cours 
de la marchandise prompte sont 
les suivants ~ 

Farine Aùstralienne 
Disponible en transit franco 

Bonded Port S3id .f12 1j2 -12 3/4. 
Chargement Juin cif Part-Said 

;€11 3/4 - 12 1/4. 

Fari·ne Américaine 
Disponible transiit i 17 3 j4 - 18 

1/4. -

DédoUianée le sac de 54 ocques : 
P.T. 181 - 185. 

Droits Douane fa·rine P. T. 930. 
Le stock de flarines dans les Bon

àed d'Alexandrie eêt çle 12.63~ ~~cs 

contre 13.485 sacs de la seml91ine 
dernière. 

Celui de Port-Said est de 20.235 
sa,cs contre 20.370 sacs. 

.L'entrée en guerre de l'Italie a 
eu une influence profonde sur le 
marché lo0al. Il en est résulté 
un e grande inactivité avec tendatn-
ce faible des pr'ix du blé et des 

· farines. Spécialement pour le blé, 
la situation est d'autant plus fâ
cheuse, qu'en dehors des. répercus
sions de la rguerre, il existe des 
facteurs particuliers à l'article 
même qui vi·ennent aggraver les 

c.hos·es. Il s'agit d'a;bord de l'offre 
abondante de blé de l'ancienne ré
colte en mauvais état sur-iequel il 
·est nécessairè de consentiir de 
gros rabais, chose qui détériore les 
prix du marché et sert comme ex-

cv.s:e aux achet eurs pour établir pour 
le n oruveau · blé des pdx trop bas. 
Une autr:e cause du marasme dont 
souffre cet article est que les 
grandes minoteries se sont trou
vées, bien malgré elles, en posses
sion de grands stocks de blé an
cien dont elles doivent se défaire 
avant de penser à les reconstituer 
en achetant du blé nouven:u. 
ar~:-~ -

Si des largesses sont permises 
dans les cii'constaruces no·rmaJes, 
en temps de guerre et surtout 
quand elle est si près de nous, tout 
le monde veut agl_r avec prudence. 

Les vetits meuniers sont donc 
les seuls a·cheteurs de ce moment 
et ils ne pTennent que de petites 
quantités à la fois en rapport avec 
leurs moyens. 

D'o,utre part, les commerçants 
de l'intérieur, ce facteur si pTé
cieux de cha,que saison, se tiennent 
à distance et la nouvelle récolte 
est dirigée sur les marchés où les 
,conditi-ons sont tout à fait défavo
rables. 

Les arrivages de blé se sont éle
vés cette semaine au chiffre très 
importa;nt de 72.640 ardebs dont 
28.7 42 ardebs de blé Béhéri et 43 

· m1lle 898 ardebs de Saidi. Evidem
ment, une grande partie de ·ce blé 
a dû être emmagasinée. Les quan
tités vendues sur le marché ont 
obtenu les prix suivants : Hindi 
Saidi moyen .P. T. 127 l'ardeb de 
150 kilos, bah3.di Saidi P.T. 121, 
Hindi Béhéri P. T. 124 ·et bala.di 
Béhéri blanc P.T. 117. 

SUCRES 

La Bourse de New York avait 
débuté sans changement sur la clô
ture précédente, mais les Çour·~ 

baissèrent aussitôt de 5 1/2 points. 
Après une reprise j1usqu'au prix 
d 'ouv·erture, le murclhé s'affaissa 
de nouveau et termina en baisse 
de 7 1!2 points sur la huitaine pré
cédente. La cot e termi.na à 178 
cents. 

Les nouvelles de la guerre· et le 
ralenti.l:ssement sensi·ble des ex
portationsi furent des facteurs ad
verses qui provoquèrent des liqui
dations. L'absence de moyens de 
tnansport est envimgée avec in
quiétude dans les pays de produc
tion. 

+!• +!• ·!~ 
Notre marché du sucre disponi-

ble poür le transit a présenté un 
aspect plus animé à la suite de 
quelques ordres reçus de la Syrie 
et de la Palestine pour expédition 
!immédiate. Ce sucre ra. été vendu 
au prix de i 19 la tonne franco 
Bonded •Port-Said. Rarement le 

stoc;k de sucr·e Java; est des,cendu 
a des chdf"f'res si m m1mes et il 
auraJt peut-être justifié des prix 
plus élevés pour la marchandise 
prompte, si une imporb3.nte mai
son d~ Java n'avait pas réussi à 
s'assurer du fret pour une certaine 
quantité de sucre, environ 4.000 
tonnes, vendue sur notre place et 

dont" l'expédition avait été retar
dée après les changements surv.e
nus en HoUande. On offre, ainsi, 
depuis quelques jours du sucre 
flottant à ;€ 16 1/4 la tonne cif 
Port-Said. L'écart avec le prix du 
disponible est, .comme on le voit, 
assez appréc!able. Dans des cir
constances normales ces 4. 000 ton
nes ne peuvent pas influencer le 
marché, mais dGns ces . moments 
excepti-onnels on fait économie de 
toutes les qenrées et la .consomma
tion n'est plus la même qu'aupara-

vant. 
Il en est de même du sucre é

gyptien dont 'les prix pour la. vente 
en détail n'ont pas changé. Le gra
nulé-!'la.ffiné vaut P:r. 4 l'ocque, 
le concassé P.T. 4, les pains P.T. 
4 24j40 et les tablett·es P.T. 4 
20/40 l'ocque. 

RIIZ 
A I.a. suite de la situation créée 

en Méditerranée par l'entrée en 
guerre de l'Italie, ce marché dé
pendra des possibïlités d'exporter. 
Au dé/but de la semaine les prix a
vaient légèr·ement fléchi sur des 
nouvelles de baisse à Ma·rseil1e. Le 
mn.rché a Tepris par la suite sur 
des ordres recus de Grèc·e et aux
quels il faut ~ttribuer la fermeté 
actuelle des prix du triz en dépit du 
!açteur adverse dont · no~ parlons 
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_plus haut. Le riz glacé reste aux 
environs de P .'l'. 130 le sac de 100 
kilos pour le disponible et P. T. ·131 
pour les liwaisons futures. Le 
Mamsouh, est deS'cendu à P,T. 104. 
lJa ma!\chandise pr.ompte et P.T. 105 
le contrat. Le cargo est également 
à 104 et P.T. 105 l-e disponible 
et les livraisons respectivement. 

~e marché du Paddy a été calme 
et plus facile. Nominalement, ce riz 
va,ut P.T. 217 - 220 la dariba fnmco 
Al-exandrie. 

Dans l'ensemble, la demande de 
la Syrie et de la Grèce fut assez 
modérée et c'est à la légèreté du 
stock de riz 1glacé qu'il faut !attri
buer la fermeté du P'rix de cette 
qualité. 

SACS VIDES 
Alor.s que 1es cotations de Calcut

ta furent généralement plus basses, 
.au cours de la semaine qui vient de 
fini-r, il y aurait à signaler chez 
nous une reprise des sacs a coton 
lbs. 3 pour lesquels le commerce 
s;est intéressé en achetant de la 
max.chandise disponible dédouanée. 
cette qualité enregistra une hausse 
de 30 paras par sac et vaut actuel
lement P.T. 9 10/40 avec tendance 
ferme. Assez demandés aussi les 
sacs à graines lbs. 3 1/4 profitent 
d'une plus-value de 5 paras et sont 
traités en dernier lieu à P.T.7 20/40. 
Par contre, les sacs à riz lbs. 2 1/4, 
tassez négligés depuis quelques 
jours, reculent de 5 paras à P.T. 4 
35/40. 

En fin de semaine, les prix du 
disponible et du chargement s'éta
blissent comme suit 

Lbs. P.T. 
2 1/4 73/- 4 35/40 
2 1!2 82/ - 5 10/40 
~ 1/4 113/- 7 20/40 
5 172/ - 10 28/40 
5 (angus 180/- 11 

Hes8i.an Cloth 
10 oz. 2.000 yds. f. 32 P.T. 4.250 
7 1/2 oz. 2.000 yds. f. 24 P.T. 3.000 

Le stock de sacs dans -les Bollaed 
de Pmt Said est de 3.923 balles con
tre 4.674 balles de la semaine der
nière. Il existe 1.05 .b3.'lles de sacs 
à coton dans les Bonded de Port
Tewfick. 

----...-.ss--------- ·-

CARNET 
DE. L'ACTIONNAIRE 

-
ASSEMBLEES 

EXTRAORDINAIRES 

Samedi 29 Juin 1940 
Egyptian Mining Co. - Badr & Co. 

Ass. Gén. Extr. au Siège de la 
Soc. 23, Rue Maleka Farida, le 
·Caire à 6 h. 30 p.m. 

Vendredi 5 Juille:t 1940 
Egyptian Copper Works. - Ass. 

Gén. Extr. aux Bureau de la Trac
tor & Engineering Co. 7, Rue 
Gare du Caire, Alexandrie à 5 h. 
p.m. 

ASSEMBLEES ORDINAIRES 

Jeudi 27 Juin 1940 
Delta Trading Cy. - Ass. Gén. 

Ord. au Siège de la Société, 43, 
Rue Salah El Dine, Alexandrie, à 
5 h. p.m. 

Vendredi 28 Juin 1940 
Commercial Bank of Egyp}~ 

Ass. Gén. Ord. au Siège de la 
Soc. 11, Rue Fouad 1er, Alex. à 
l1 h. 30 a.m. 

Samedi 29 Juin 1940 
Egyptian Mining Cy.-Ass . . Gén. 

Ord., au Siège de la Société 23, 
Rue Maleka Farida, Le Caire, à 
5 h. 30 p.m. 

Dakahlieh Land Cy.-Ass. Gén. 
Ord., au Siège de la Société, 1, 
Rue Toriel, Alexandrie, à 11 h. 
a .m. 

Société des Publicationsl Egyp
ti en nes. - Ass. Gén. Ord. au siège 
de la Société, 79, Rue Farahdé, 
Alexandrie, à 5 h. p.m. 

Vendredi 5 Juillet 1940 

S.A.E. de Chassures «Bata» 
Ass. Gén. Ord. au siège de la Sa-· 
ciété 13, place Mohamed Ali, Alex
andrie à 5 h. p.m. 

Mercredi 17 Juillet 1940 
The Egyptian Ho\i:els Ltd. 

Ass. Gén. Ord. au Continental Sa
voy Hotel, place Ihrahim Pasha, 
le Caire, à 5 h. p.m. 

AVIS't:T CONVOCATIONS 

SOCIETE GENERALE 
DES SUCRERIES 

ET DE LA RAFFINERIE 
D'EGYPTE 

Avis 
Le Conseil d'administration in

forme les porteurs d'Obligations à 
revenu variable de la Société Géné
rale des Sucreries et de la Raffi
nerie d'Egypte, qu'un acompte de 
dix francs, sur les produits de 
l'exercice en cours, sera mis en 
paiement à partir du 1er juillet 
1940, en échange du coupon No. 
63. 
En France: 

à la Banque de Paris et d_es 
Pays-Bas, 3, rue d'Antin, à Pa
ris, où il sera payé dix francs 
nets d'impôts. 

Au Caire: 

au Siège Social, où il sera payé 
P . T. 38,575. 
Les porteurs qui désireraient en

caisser leurs coupons à Alexandrie 
pourront présenter leurs borde
reaux .à 1' Agence de la Société, 4, 
rue Tewfik. 

Le Conseil d'Administration. 
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l'UNI N FONCIERE 'EGYPTE 
Société Anonyme Egyptienne 

Capital: Lstg. 500.~000 entièrement v·ersé 

Siège Social : LE CAIRE - 8, rue Cheikh Abqul Sebaa 
R.C. No. 9823 

Amélioration terres agricoles -

Exploitation 
GÉRANCES URBAINES ET RURALES M 

LOTISSEMENTS- AVANCES 

CONDITIONS SUR DEMANDE 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 



. COMMISSION DE LA BOURSE DE MINET-EL-BASSAL 

BULLETIN H'EBDOMADAIRE 

Alexandrie, Jeudi à Midi le 20 Juin 1940 

COTON 
EXPORT A TI ONS 

Arrivages 
Angleterre 1 Bmtmc-0~ STOOR 

Continent 
I.cdes. Chfne et JfiPOn . Etats-Unis TOTAL 

-------1 ------------
Cantars ! Balles Cant ars Balles Balles Cantars Balles Cantars Balles Cantars Cautars 

Cette' semaine . . . 5. 069 1. 697 12 .516 888 

Canta" 1 
6 354 551 4.062 150 1.093 3.286 24.025 1.609.161 § 

èmesern . 1939 ~7.556 5.148 37 8i7 9 .036 66 954 3.418 ~5.227 250 1.847 17 852 13!. 005 2.211.864. 
, , t9as :~9. oss 5. HJO • 33. 145 8.1.46 60.1791 3. 019 22.208 ' 

183.;8{ .1.357.0261 
315 2.332 16.6i0 122.864 2.~49.546 t 

Dep. 1er Sep. l93 G S. 362.020 
Même époque 1938 7 . f\4 9. 108 

19~n 110. t.>4. 746 

393.364 ,2.88L 
3~L 192 1 ~.3i8. 
340.622 :2 .SOO. 

5(i8 
126 
317 

384.265 2.827.463 
473.613 ~.499.370 151.820 '1.122.285 
540.309 3. 991.338 135.6~0 11.000.838' 

35.24 .:3 258 . 705 996.655 7. 327. 7621 -
22.176 163.299 P71.801 7 . Hi3.08~ -
22.335 104.162 1.038.886 7.656.65<> -

Y compris stock§ au 1er Septembre 1939' Crs. 743.47ô *au 1er Sept. 1938 Crs. 1 .525.806 t au 1er Sept. 1937 Crs. 3S1 .45b. 
Consommation à l'Intérieur du pays du !er Septembre ·1939 au 12 Juin 1940 Cantars 323.031 (3). 

Exportation par d'autres ports au 12 Juin 1940 cantars 32ô. 
Expéditions échantillons (Douane) du 1er Septembre ·1939 au 19 Juin 1.940 cantars 637 à déduire du stock. 

- . ·-

1-

GRAINES DE COTON TOURTEAUX 1 HUILE de GRiiifES 
-- de COTON 

-
EXPORTATIONS 

1 
Arrivages 

Angleterre Continent Di vert-: TOTAL STOCK Arrivages Export. Export. 
(1) (2) (1) (2) 

Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs Tonnes Tonnes 

ette c 
M 

semaine ... 8.078 54 - -
Tonnes j 

54 989 .797 § 500 212 1 G1 
5 .6371 ème sem. 1939 .. 24.204 9.574, - - 9.574 1.572.497 * 180 210 

:& )) 1938 .. 1~.14·.1- 48.100 - - 48.100 1.793.929 t L495 2.387 7 
)ep. 1e•· Sept. 193!1 I 

M 
3.393.144 1.546.578 76.760 797 1.624.13~ - 38.·180 153.444 11 13.210 

74.5721 ème époque 1938 3.483.425 1,83~.689 62.623 ô7 .361 1.9:J2.673 - 185.140 8.937 
)) » 1937. 4.700 .064 2. 790 .0·16 ·146 .020 16.915 2 . 952.951 - 93.379 -190.666 1 2.57:1 

Y. compris Stock~ au 1er Septembre·t939.-Ard . 220.341 • au ~e, Septembre 1938-Ard. 41.745 tau 1u Sept. 1937 . Ard 46.8·16. 
Exportation par d'autres ports au 1~ Juin ·1940 ardebs 1 . 43·~. 

Consommation locale du 1er Sliq~tembre 1939 au 1 ~ Ju in 19~? A rd. 999.~53; qui pour cette saison a été déduite du stock\3). 

Pour les Fèves, Orgest Blés, Lentilles. Mais et Oignons. la consomrnlltion locale n'est connue respectivement qne les 3f Mars et 30 Novembre. 

Cette semaine ...........•... 
MArne ~emaine 1939 ......... . 
A partir du 1er Avril 1940 . . .. . 
Mème époque 1939 ......... . 

==========.::;:F=É=V=E=S====:====== Il ORGES 
.Arrivages . EXPOHTATIONS 

1 

1 

-
s rocK_I Arrivag.es Expor_t -

Saïdi Béhe~ ; Angieter~:: ~ Continent 1 TOTAL _ 

A rdebs A rdeb i A rdebs 1 A rdebs A rdebs A rdebs 1 A rdebs Il A rdebs 

421 32 32 16. 628 455 
570 1 Il 1 17 .33S 152 

15.891 87 1.168 1.168 5.651 1 
15.545 273 ~67 409 676 4.443 

825 
2.3(18 

StockE 
Stocks 

au 
au 

1er P. vril 1940 
1er Avril 193~ 

A rd. 
Ard. 

2.525 
1.486 

A rd. 
,\rd. 

1.705 
1.905 

~---~-~~-- ~ LENTILLES_!' MAIS 1/ - OIGNONS 
Anivages ! 1 1 1 

- S ·ct·. l s·h· lE 1 Arrtv. ' Export. Arrtv. Export . Arnvages Expor ~ . 
~~ ~- ~ort. _; ____ _ ____ ____ _ ____ ! 

\rdebs Ardebs Ardebs i Ardebs Ardebs Aràebs Ardebs Crs.1080k Crs.t080k. 
1 

16.865 -~ r- 9o3 365 - 1 9.289 3.704 
16.1~07 - 1 224 '265 - 10.784 7.679 

102 .940 43. 94_4 1 50.:159 · 37.543 129.017 62.3S9 
1

1 6<:l3 .852 556.387 
95.371 3.0q_ 19 25.015 85 1.165.070 1.061.839 

Cette semaine . . . . . . . . . . . . . . 41.607 
Même semaine 1939... . ..... 27.846 
A partir du 1er Avril1940.... 319.ti60 
Mèmc époque 19~9 ......... ·1 165.912 

Stocks au 1er Avril 1940 Ard. 14.667 Ard. 826 au 1er Déc. 1939 Ard. - au 1er Mars 1940 Crs. 
Stocks au 1er Avril 1939 Ard. 16.255 Ard. 8ï6 au 1er Déc. 1938 Ard. - au 1er Mars 1939 Crs. 

N.B. L'année pour les Blés et les Lentilles commence le 1er 1\vril, pour les Maïs le 1er Déc. pour les Oignons le 1er Mars. 

Sources d'informations. (1) Manifestes journaliers des chemins de fer et du Bureau des contributions directes. 
(:il) Administration des Douanes. 
C') Département de la Statistique de l'Etat. 
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